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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’Australie, dé-
sireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, ci-après dénommé « l’Accord », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes concernées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) Au Mexique 

L’impôt fédéral sur le revenu (impuesto sobre la renta federal)  
b) En Australie 

L’impôt sur le revenu et l’impôt sur le loyer des chantiers de prospection ou 
d’exploitation des ressources pétrolières, prescrits par la loi fédérale australienne. 

2. Le présent Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou sen-
siblement analogue, prescrits au titre de la législation fédérale du Mexique et de 
l’Australie après la date de signature du présent Accord, et qui s’ajouteraient ou se subs-
titueraient aux impôts actuels.  

Les autorités compétentes des États contractants se communiqueront, dans un délai 
raisonnable, toutes modifications importantes apportées à la législation de leurs États res-
pectifs, relatives aux impôts auxquels s’applique le présent Accord et à son application. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens géo-
graphique, il s’entend du territoire des États-Unis du Mexique, c’est-à-dire des parties in-
tégrées dans la Fédération, des îles, y compris les récifs et bancs de sable dans les eaux 
limitrophes, des îles de Guadalupe et Revillagigedo, du plateau continental, des fonds 
marins et du sous-sol des îles, des bancs de sable et récifs où, conformément au droit in-
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ternational, le Mexique peut exercer ses droits souverains, des eaux des mers territoriales 
dans l’étendue et les limites fixées par le droit international, ainsi que des eaux intérieu-
res et de l’espace aérien du territoire national, dans la mesure et dans les conditions 
fixées par le droit international, et de la zone économique exclusive au-delà de la mer ter-
ritoriale dans laquelle, conformément à sa législation nationale et au droit international, 
le Mexique peut exercer ses droits souverains. 

b) Le terme « Australie », lorsqu’il est employé dans un sens géographique, exclut 
tous les territoires extérieurs autres que : 

(i)   Le territoire de l’île Norfolk,  
(ii)  Le territoire de l’île Christmas,  
(iii) Le territoire des îles Cocos (Keeling), 
(iv) Le territoire des îles Ashmore et Cartier, 
(v)  Le territoire des îles Heard et McDonald, 
(vi) Le territoire des îles de la Mer de Corail, 

et comprend toute zone située en dehors des limites territoriales de l’Australie (y compris 
les territoires susmentionnés) à l’égard de laquelle une loi australienne est, conformément 
au droit international, actuellement en vigueur en ce qui concerne l’exploration ou 
l’exploitation de l’une quelconque des ressources naturelles du lit de la mer et du sous-
sol du plateau continental. 

c) L’expression « impôt mexicain » s’entend de tout impôt prescrit par le Mexique, 
auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2. 

d) L’expression « impôt australien » s’entend de tout impôt prescrit par l’Australie, 
auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2. 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité assimi-
lée à une personne morale au regard de l’impôt. 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
(i)  Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et des crédits publics;  
(ii) Dans le cas de l’Australie, le Commissioner of taxation ou son représentant 

autorisé. 
g) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 

selon le contexte, du Mexique ou de l’Australie. 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » s’entendent, respectivement, d’une entreprise exploitée par un résident de 
l’un des États contractants et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant. 

i) Le terme « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

j) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, sociétés et tous autres 
groupements de personnes. 

k) Le terme « impôt » s’entend, selon le contexte, de l’impôt mexicain ou de l’impôt 
australien, mais non des pénalités ou intérêts prescrits par la législation fiscale de l’un ou 
de l’autre État contractant. 
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2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique le présent Accord; le sens attribué à ce terme ou à cette ex-
pression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens qui lui est attribué par les au-
tres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant si 
elle est résidente de cet État au regard de la législation fiscale dudit État.  

2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 
si elle est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de 
sources qui y sont situées. 

3. Une personne qui, au regard d’un revenu, est un groupement de personnes, fait 
partie de la succession d’une personne physique décédée ou est un trust (autre qu’un 
groupement de personnes, une succession d’une personne physique décédée ou un trust 
dont le revenu est exonéré d’impôts au titre du droit fiscal d’un État contractant), n’est 
pas considérée comme un résident d’un État contractant, sauf dans la mesure où le reve-
nu est soumis à l’impôt dans cet État en tant que revenu d’un résident de cet État, dans le 
chef de cette personne, dans celui d’un groupement de personnes ou d’un bénéficiaire ou, 
si ce revenu est exonéré d’impôt dans cet État, dans la mesure où il est exonéré unique-
ment parce qu’il est soumis à l’impôt dans l’autre État. 

4. Lorsque, en vertu des dispositions précédentes de cet article, une personne physi-
que est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. 

b) Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent soit dans les deux États contrac-
tants, soit ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée comme un résident uniquement 
de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits. 
Aux fins de cet alinéa, le fait qu’une personne physique possède la nationalité d’un État 
contractant est un facteur à prendre en considération pour déterminer l’étroitesse des 
liens personnels et économiques de ces personnes avec cet État contractant. 

5. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident de deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident de l’État contractant où est situé son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
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c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier, 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles, et 
g) Une propriété agricole, pastorale ou forestière. 
3. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 

exercer son activité par l’intermédiaire de cet établissement stable si elle a un chantier de 
construction ou de travaux publics, une installation ou un projet de montage ou des acti-
vités de supervision connexes d’une durée de plus de 6 mois. 

4. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 
exercer son activité par l’intermédiaire de cet établissement stable si : 

a) Un équipement lourd est utilisé dans cet État par, pour ou sous contrat avec 
l’entreprise, ou 

b) Une personne fabrique ou traite pour l’entreprise, dans cet État, des biens ou mar-
chandises appartenant à l’entreprise. 

5. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable pour le seul motif : 
a) Qu’elle fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de biens ou de marchandises lui appartenant. 
b) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant, aux seules fins 

de stockage, d’exposition ou de livraison.  
c) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant, aux seules fins 

de transformation par une autre entreprise. 
d) Qu’elle garde un lieu fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 

marchandises, ou de recueillir des renseignements pour son compte. 
e) Qu’elle garde un lieu fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de fourniture 

d’informations, de recherche scientifique ou d’autres activités du même ordre, ayant un 
caractère préparatoire ou auxiliaire, pour le compte de l’entreprise. 

f) Qu’elle garde au Mexique un bureau de représentation bancaire, alors que la légi-
slation mexicaine limite les activités des bureaux de représentation à celles qui ont un ca-
ractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Lorsqu’une personne, autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le para-
graphe 7, agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État 
contractant et dispose dans cet État du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée être un établissement 
stable dans le premier État, au titre de toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que ces activités ne se limitent à celles visées au paragraphe 5 qui, si 
elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne confére-
raient pas à cette installation le caractère d’un établissement stable au sens dudit paragra-
phe. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
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pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité et que, dans 
leurs relations commerciales ou financières avec l’entreprise, aucune condition, conve-
nue ou imposée, ne soit autre que celles généralement acceptées par les agents indépen-
dants. 

8. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire d’une 
société un établissement stable de l’autre. 

9. Les principes énoncés dans les paragraphes précédents du présent article 
s’appliquent pour déterminer, aux fins d’application du paragraphe 6 de l’article 11 et du 
paragraphe 6 de l’article 12 du présent Accord, s’il existe un établissement stable à 
l’extérieur des deux États contractants et si une entreprise, qui n’est pas une entreprise de 
l’un des États contractants, possède un établissement stable dans un État contractant. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers (fonciers) 

1. Les revenus tirés de biens immobiliers sont imposables dans l’État contractant où 
ces biens sont situés. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « biens immobiliers (fonciers) » : 
a) Désigne, dans le cas du Mexique, le bien immobilier et a le sens que lui donne le 

droit mexicain, et comprend également : 
(i)   Les biens accessoires au bien immobilier, 
(ii)  Le bétail et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières,  
(iii) Les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concer-

nant la propriété foncière, 
(iv) L’usufruit des biens immobiliers, et  
(v)  Un droit à des paiements variables ou fixes pour ou à l’égard de 

l’exploitation, ou du droit d’explorer ou d’exploiter un gisement de miné-
raux, de pétrole ou de gaz, une carrière ou autre lieu d’extraction ou 
d’exploitation de ressources naturelles. 

b) Désigne, dans le cas de l’Australie, le bien foncier conformément au droit austra-
lien et comprend également : 

(i)   La location d’un terrain ou tout droit afférent à un terrain, amélioré ou non, 
y compris un droit d’explorer un gisement de minéraux, de pétrole ou de 
gaz, ou d’autres ressources naturelles, et un droit d’exploiter ce gisement ou 
cette ressource; et 

(ii) Un droit à des paiements variables ou fixes pour ou à l’égard de 
l’exploitation, ou du droit d’explorer ou d’exploiter un gisement de miné-
raux, de pétrole ou de gaz, une carrière ou un autre lieu d’extraction ou 
d’exploitation de ressources naturelles. 

3. Un intérêt ou un droit visé au paragraphe 2 est considéré comme étant situé là où 
le terrain, le gisement de minéraux, de pétrole ou de gaz, la carrière ou la ressource natu-
relle, selon le cas, est situé ou là où l’exploration se fait. 
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4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers (fon-
ciers). 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immeubles (fonciers) d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens 
immeubles (fonciers) servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
dans ces conditions, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables : 

a) Audit établissement stable, ou 
b) Aux ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux vendus par le biais de cet établissement stable. Toutefois, les bénéfices 
tirés des ventes décrites dans cet alinéa b) ne sont pas imposables dans l’autre État si 
l’entreprise démontre que ces ventes ont été effectuées pour des raisons autres que 
l’obtention d’un avantage au titre du présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, sont imputés, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable, les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu y réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires, dans des conditions 
identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable ou avec d’autres entreprises avec lesquelles il traite. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration), dépenses qui seraient dé-
ductibles si cet établissement stable était une entité indépendante ayant assumé ces dé-
penses, qu’elles aient été contractées dans l’État dans lequel l’établissement permanent 
est situé ou ailleurs. Aucune déduction n’est admise pour les sommes, s’il en est, versées 
(à d’autres titres que le remboursement des frais encourus) par l’établissement stable au 
siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, comme redevan-
ces, honoraires ou autres paiements similaires pour l’usage de brevets ou d’autres droits, 
comme commission pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, 
sauf dans le cas d’une banque, comme intérêt sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que le-
dit établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou de gains traités sé-
parément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne 
sont pas affectées par celles de celui-ci. 
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6. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application d’aucune loi 
d’un État contractant relative à l’imposition des bénéfices tirés par des non-résidents 
d’assurances, à condition que, si la loi en vigueur dans l’un ou l’autre des États contrac-
tants à la date de la signature du présent Accord est modifiée (autrement que sur des 
points mineurs qui n’en altèrent pas l’économie générale), les États contractants se 
consultent en vue de se mettre d’accord sur toute modification du présent paragraphe qui 
pourrait être appropriée. Aux fins de l’application du présent paragraphe, une compagnie 
d’assurances d’Australie est considérée, sauf en matière de réassurance, comme ayant un 
établissement stable au Mexique si elle perçoit des primes au Mexique ou y assure des 
risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant auquel 
s’applique le paragraphe 7 de l’article 5. 

Article 8. Navires et aéronefs 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de 
l’exploitation de navires et d’aéronefs par la participation à un pool ou à un arrangement 
de partage des bénéfices. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou des 
aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés dans 
un État contractant pour être livrés à un autre point du même État sont assimilés à des 
bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les conditions régissant les relations commercia-
les ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui régiraient ou devraient 
régir les relations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en toute indé-
pendance, les bénéfices qui, sans ces conditions, ont été ou auraient pu être réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.  

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article ou du 
point 4) du Protocole, un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit 
État, et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
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néfices qui auraient été ou auraient pu être réalisés par l’entreprise du premier État si les 
conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui régiraient ou au-
raient en principe dû régir les relations entre des entreprises indépendantes et traitant en-
tre elles en toute indépendance, l’autre État ajuste le montant de l’impôt prélevé sur ces 
bénéfices, conformément aux dispositions de l’article 24, s’il est d’accord avec 
l’ajustement fait par le premier État contractant. Pour calculer cet ajustement, il est dû-
ment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes 
des États contractants se consultent, au besoin. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant, dont le bé-
néficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, ne sont imposables que dans 
cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont 
la société distributrice des dividendes est un résident et conformément à la législation du-
dit État, mais cet impôt ne doit pas dépasser : 

a) Zéro pour cent du montant brut de la part des dividendes prélevée sur les bénéfi-
ces auxquels a été appliqué le taux régulier de l’impôt sur les sociétés, si le bénéficiaire 
effectif est une société (autre qu’une société de personnes) qui détient, directement, au 
moins 10 % des voix de la société qui paie les dividendes, et 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans la mesure où ces dividendes ne 
sont pas visés par le paragraphe a), 
sous réserve que, si la législation pertinente de l’un ou l’autre des États contractants à la 
date de la signature du présent Accord a été modifiée autrement que sur des points mi-
neurs n’affectant pas son caractère général, les États contractants se consultent afin de se 
mettre d’accord sur tout amendement au présent paragraphe qui leur semble approprié. 

3. Pour l’application du paragraphe 2, les bénéfices sont soumis au taux régulier de 
l’impôt des sociétés : 

a) Au Mexique, dans la mesure où les dividendes sont prélevés sur les bénéfices 
nets, et 

b) En Australie, dans la mesure où lesdits dividendes font l’objet d’une « franchise » 
conformément à la législation australienne relative à l’impôt. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n’affectent pas l’imposition de la société 
au regard des bénéfices sur lesquels les dividendes sont prélevés. 

5. Le terme « dividendes », dans le présent article, désigne le revenu d’actions et au-
tres parts sociales assimilé aux revenus provenant d’actions par la législation fiscale de 
l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
dont la société distributrice des dividendes est un résident, une activité économique par 
l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État, ou se livre dans ledit 
autre État à une activité indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et si la par-
ticipation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable 
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ou cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 ou 14, selon le cas, sont ap-
plicables. 

7. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des reve-
nus de l’autre État contractant, cet autre État ne prélève aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société – étant entendu qu’il s’agit de dividendes auxquels a droit une per-
sonne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant – sauf dans la mesure où la par-
ticipation génératrice de ces dividendes se rattache effectivement à un établissement sta-
ble ou à une base fixe situé dans l’autre État, ni ne soumet les bénéfices non distribués de 
la société à un impôt sur les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou 
les bénéfices non distribués sont constitués totalement ou en partie de bénéfices ou de re-
venus provenant de l’autre État.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l’État contractant d’où ils tirent 
leur origine et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du montant brut des intérêts si : 
(i)   Le bénéficiaire effectif est une banque ou une compagnie d’assurances; ou 
(ii)  Les intérêts proviennent d’obligations et de valeurs mobilières qui se négo-

cient régulièrement et substantiellement sur un marché de valeurs mobilières 
reconnu; ou 

(iii) Les intérêts sont payés par des banques, sauf si les alinéas i) ou ii) 
s’appliquent; ou 

(iv) Les intérêts sont payés par l’acheteur de machines et d’équipement au ven-
deur, dans le cadre d’une vente à crédit;  et 

b) Quinze pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant de 

l’investissement d’actifs de réserve de change officiel par le gouvernement de l’un des 
États contractants, ses institutions monétaires ou une banque assumant les fonctions de 
banque centrale dans cet État sont exemptés d’impôt dans l’autre État contractant. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » s’entend des intérêts produits par 
des fonds d’État, des obligations ou des titres d’emprunt, assortis ou non d’une garantie 
hypothécaire ou d’une clause de participation aux bénéfices, et des intérêts de toutes au-
tres créances, ainsi que tous les autres revenus assimilés à un revenu du prêt d’argent par 
la législation fiscale de l’État contractant d’où proviennent ces revenus.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité économique par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à 
partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. En pareil cas, les dispo-
sitions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 
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6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant ou hors des deux États 
contractants, un établissement stable ou une base fixe pour lequel l’emprunt générateur 
des intérêts a été contracté et que ces intérêts sont supportés par ledit établissement stable 
ou ladite base fixe, les intérêts sont réputés produits dans l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 
intérêts ou entre eux et un tiers, le montant des intérêts dépasse, pour quelque raison que 
ce soit, celui dont seraient convenus ou auraient pu convenir le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des 
intérêts reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, sous 
réserve des autres dispositions du présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si la créance génératrice des 
intérêts a été créée ou attribuée dans le but principal de tirer avantage du présent article et 
non pour des raisons commerciales de bonne foi. Dans ce cas, les dispositions de la légi-
slation interne de l’État contractant d’où les intérêts proviennent sont applicables. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont imposables aussi dans l’État contractant où elles 
sont produites et conformément à sa législation, mais l’impôt ainsi exigé ne dépasse pas 
10 % du montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements et cré-
dits, périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui consti-
tuent une contrepartie : 

a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, brevet, 
dessin ou modèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, d’une marque de com-
merce, ou d’un droit ou bien similaire; ou 

b) De l’utilisation ou de la concession d’utilisation d’un matériel industriel, commer-
cial ou scientifique; ou 

c) De l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, indus-
trielles ou commerciales; ou 

d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou tout droit visé à 
l’alinéa a), de tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information vi-
sée à l’alinéa c); ou 

e) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation : 
(i)   De films cinématographiques; 
(ii)  De films ou vidéocassettes destinés à la télévision; ou 
(iii) De bandes sonores destinées à être radiodiffusées; ou 
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f) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Le terme « redevances » comprend également les revenus, bénéfices ou gains pro-
venant de la vente, de l’échange ou de l’aliénation des droits ou biens décrits dans le pré-
sent paragraphe dans la mesure où ils sont subordonnés à la productivité, l’utilisation ou 
toute autre aliénation de ceux-ci.  

5. Les dispositions des paragraphe 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, si le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant ou hors des deux États 
contractants, un établissement stable ou une base fixe, pour les besoins desquels la 
créance génératrice des redevances a été contractée et que ces redevances sont supportées 
par ledit établissement stable ou ladite base fixe, elles sont réputées produites dans l’État 
où se trouve l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire des redevan-
ces ou entre eux et un tiers, le montant des redevances payées ou créditées dépasse, pour 
quelque raison que ce soit, celui dont sont ou seraient convenus le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif en l’absence desdites relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des 
redevances payées ou créditées reste imposable conformément à la législation de chaque 
État contractant, sous réserve des autres dispositions du présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si les biens ou droits géné-
rateurs des redevances ont été créés ou attribués dans le but principal de tirer avantage du 
présent article et non pour des raisons commerciales de bonne foi. Dans ce cas, les dispo-
sitions de la législation interne de l’État contractant d’où les redevances proviennent sont 
applicables. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de biens immobiliers (fonciers) situés dans l’autre État contractant sont im-
posables dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de parts sociales, d’autres intérêts dans une société ou d’un quelconque inté-
rêt dans un groupement de personnes, un trust ou une autre entité lorsque la valeur des 
actifs de cette entité est attribuable principalement à des biens immobiliers sis dans 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État, indépendamment du fait que 
la valeur des biens de cette entité soit détenue directement ou indirectement (y compris 
par l’intermédiaire d’une ou plusieurs entités, notamment une chaîne de sociétés). 
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3. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de biens autres 
qu’immobiliers (fonciers) qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une en-
treprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou qui appartiennent à une 
base fixe dont un résident du premier État dispose dans l’autre État en vue d’exercer une 
profession indépendante, y compris les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation 
de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de navires ou d’aéronefs ex-
ploités en trafic international ou de biens autres qu’immobiliers (fonciers) se rattachant à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant 
dont l’entreprise qui procède à l’aliénation de ces navires ou aéronefs est un résident. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’application d’une loi 
d’un État contractant concernant l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de 
biens (y compris les actions ou autres intérêts dans une société) autres que ceux visés 
dans l’un des paragraphes précédents du présent article. 

6. Aux fins du présent article, l’expression « biens immobiliers (fonciers) » a le 
même sens qu’au paragraphe 2 de l’article 6.  

7. Aux fins du présent article, la situation des biens immobiliers (fonciers) est déter-
minée conformément au paragraphe 3 de l’article 6. 

8. Une personne physique qui choisit, en vertu du droit fiscal d’un État contractant, 
de différer l’impôt sur les revenus, bénéfices ou gains relatifs à des biens qui, sinon, au-
raient été imposés dans cet État au moment où cette personne physique cesse d’être un 
résident de cet État en vertu de sa législation fiscale, est imposable uniquement dans l'au-
tre État contractant, sur les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation ultérieure de 
ces biens, si cette personne physique est un résident de cet autre État contractant. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités indépendantes ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, si cette personne physique :  

a) dispose dans l’autre État contractant, de façon habituelle, d’une base fixe pour 
l’exercice de ces activités, ou  

b) est présente dans l’autre État pour une ou plusieurs périodes d’une durée totale de 
plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois commencée ou terminée au cours 
de l’exercice fiscal ou financier considéré de cet autre État, selon le cas,  
ces revenus sont imposables dans l’autre État, mais seulement dans la mesure où ils sont 
imputables aux activités exercées à partir de cette base fixe ou dans cet autre État pendant 
cette période ou ces périodes. 

2. L’expression « profession libérale » comprend les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique libérale 
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et experts comptables. 
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Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’une personne physique résidente d’un État contractant 
perçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations per-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’une personne 
physique résidente d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) La durée de séjour de l’intéressé dans l’autre État pour une ou plusieurs périodes 
n’excède pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal ou financier considéré, selon le cas,  

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
est un résident du premier État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable ou d’une base fixe que l’employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations per-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un 
État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration et, dans le 
cas du Mexique, en sa qualité d’administrateur (« administrador ») ou de commissaire 
(« comisario ») d’une société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un artiste du 
spectacle tire de ses activités personnelles en tant que musicien ou artiste du théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que sportif, sont imposables dans l’État 
contractant où ces activités sont exercées. Les revenus visés par le présent paragraphe 
comprennent le revenu tiré de toute activité personnelle exercée dans l’autre État contrac-
tant par ces personnes en raison de leur réputation d’artistes du spectacle ou de sportifs. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 
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Article 18. Pensions et rentes 

1. Les pensions (y compris les pensions d’État) et les rentes payées à un résident 
d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adé-
quate en argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions alimentaires ou autres pensions similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. Les traitements, salaires et autres rémunérations semblables, autres qu’une pen-
sion ou une rente, payés par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, à une personne physique au titre de services rendus dans l’exercice 
de fonctions publiques ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces traitements, 
salaires et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans l’autre État 
contractant si les services sont rendus dans cet autre État et que le bénéficiaire est un ré-
sident de cet autre État qui : 

a) Possède la nationalité de cet État, ou  
b) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux traitements, salaires et 

autres rémunérations analogues versés en contrepartie de services rendus dans le cadre 
d’une activité économique exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. En pareil cas, les dispositions des articles 15 et 16, se-
lon le cas, sont applicables. 

Article 20. Étudiants  

Les sommes que reçoit un étudiant qui est ou était, juste avant de se rendre dans un 
État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 
État à la seule fin de poursuivre ses études, ne sont pas imposables dans le premier État, à 
condition que les paiements aient été effectués à l’étudiant par des personnes résidant en 
dehors du premier État, pour couvrir ses frais d’entretien ou d’études.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus de biens immobiliers (fonciers) au sens du paragraphe 2 de l’article 6, tirés par 
un résident d’un État contractant, s’ils se rattachent effectivement à un établissement sta-
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ble ou une base fixe situé dans l’autre État contractant. En pareil cas les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant, non traités dans les articles précédents du présent Accord, 
qui ont leurs sources dans l’autre État contractant peuvent aussi être imposés dans cet au-
tre État. 

Article 22. Source des revenus 

1. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une ou plusieurs dispositions des 
articles 6 à 8 et 10 à 19 sont, au regard de la législation fiscale de l’autre État contractant, 
réputés être des revenus provenant de sources situées dans cet autre État contractant. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une ou plusieurs dispositions des 
articles 6 à 8 et 10 à 19 sont, au regard de l’article 23 et de la législation fiscale du pre-
mier État, réputés être des revenus provenant de sources situées dans l’autre État contrac-
tant. 

Article 23. Méthodes d’élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et aux limitations de la législation mexicaine, telle 
qu’elle peut être modifiée de temps à autre sans porter atteinte aux principes généraux 
posés ici, le Mexique reconnaît à ses résidents un crédit d’impôt mexicain correspon-
dant : 

a) À l’impôt australien payé sur des revenus produits en Australie, d’un montant ne 
dépassant pas l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société rési-
dente d’Australie et dont la première société reçoit des dividendes, à l’impôt australien 
payé par la société distributrice sur les bénéfices servant au paiement des dividendes. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur au moment 
considéré, concernant l’octroi d’un crédit sur l’impôt australien au titre de l’impôt payé 
dans un pays autre que l’Australie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans 
le présent article) : 

a) L’impôt mexicain acquitté en vertu de la législation du Mexique et conformément 
au présent Accord, directement ou par voie de retenue, au titre de revenus qu’un résident 
de l’Australie tire de sources situées au Mexique, est admis en déduction de l’impôt aus-
tralien exigible au titre des revenus. 

b) Si une société résidente du Mexique et qui n’est pas résidente de l’Australie, aux 
fins du droit fiscal australien, paie un dividende à une société résidente d’Australie et qui 
contrôle directement ou indirectement au moins 10 % des voix de la première société, le 
crédit visé à l’alinéa a) comprend l’impôt mexicain payé par la première société sur la 
partie des bénéfices servant à payer les dividendes. 
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Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou entraîneront une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États concernant les impôts auxquels le présent Accord s’applique, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident. Le cas doit être sou-
mis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme au présent Accord.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, à condition 
que, dans le cas du Mexique, l’autorité compétente soit informée du cas dans les quatre 
ans et demi à compter de la date à laquelle la déclaration doit être déposée ou a été dépo-
sée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide. La solution atteinte est appli-
quée : 

a) Dans le cas du Mexique, dans les 10 ans à compter de la date à laquelle la déclara-
tion devait être ou a été déposée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide, 
ou une période plus longue si la législation interne du Mexique le permet. 

b) Dans le cas de l’Australie, indépendamment de tous délais stipulés dans sa législa-
tion fiscale. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, conjointement, de ré-
soudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter concernant les cas 
non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles afin de donner effet aux dispositions du présent Accord. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultations) de l’Accord général 
sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce pa-
ragraphe, tout litige entre eux quant à savoir si une mesure relève ou non du champ 
d’application du présent Accord, ne peut être porté devant le Conseil du commerce des 
services, comme prévu dans ce paragraphe, qu’avec l’accord des deux États contractants. 
Tout doute quant à l’interprétation de ce paragraphe sera dissipé en vertu du paragra-
phe 3 du présent article ou, à défaut d’accord en vertu de cette procédure, conformément 
à toute autre procédure convenue par les deux États contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou de la législation interne 
des États contractants relative aux impôts auxquels s’applique le présent Accord, dans la 
mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas contraire au présent Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas limité par les dispositions de l’article premier. 
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière 
que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et sont 
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communiqués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) qui participent à l’établissement ou au recouvrement des impôts visés par 
le présent Accord, à la mise en exécution ou les poursuites concernant ces impôts, ou à la 
détermination des appels y relatifs, et ne sont utilisés qu’à ces fins. Ces renseignements 
peuvent être communiqués au cours de procès publics ou dans des décisions judiciaires. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas est interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre les mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou pratique 
administrative ou à celle de l’autre État contractant; ou 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa propre 
législation ou pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; ou 

c) Fournir les renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, un procédé commercial ou dont la communication serait contraire à l’ordre 
public. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires  

Aucun élément du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres de missions diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures réglementaires et constitutionnelles requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Cet Accord entre en vigueur à la date de la der-
nière notification et prend effet : 

a) En ce qui concerne les impôts perçus conformément aux articles 10 (Dividendes), 
11 (Intérêts) et 12 (Redevances), pour les montants payés ou crédités à partir du premier 
jour du deuxième mois qui suit immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, si l’Accord entre en vigueur avant le 1er juillet de cette année; sinon, le 
1er janvier de l’année sui suit celle de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

b) En ce qui concerne les autres impôts : 
(i)  Au Mexique, à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement 

celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur.  
(ii) En Australie, sur le revenu, les bénéfices ou les gains de tout exercice impo-

sable commençant le 1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle 
au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur ou après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, mais chacun des États contrac-
tants peut, jusqu’au 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, adresser à l’autre État 
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contractant, par la voie diplomatique, une notification écrite de dénonciation. En pareil 
cas, le présent Accord cesse de produire ses effets : 

a) Au Mexique : 
À partir du 1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle de la remise 
de la notification. 

b) En Australie : 
(i)  En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, sur les revenus perçus par un 

non-résident pour les revenus perçus à compter du 1er juillet de l’année ci-
vile suivant celle de la notification de dénonciation; 

(ii)  En ce qui concerne les autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices 
ou gains de tout exercice imposable commençant le 1er juillet de l’année ci-
vile suivant immédiatement celle de la notification de dénonciation ou après 
cette date. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Mexico, le 9 septembre 2002, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO GIL DÍAZ 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Australie :  
PETER COSTELLO 

Trésorier 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVI-
TER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’Australie, 
Se référant à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gou-

vernement de l’Australie visant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fis-
cale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après désignée « l’Accord »),  

Sont convenus comme suit : 
1) S’agissant du paragraphe 1 de l’article 4 
Le terme « résident » comprend aussi un État contractant, l’une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales. 
 
2) S’agissant de l’article 7 
Il est entendu que les revenus ou bénéfices imputables à un établissement stable pen-

dant son existence sont imposés dans l’État contractant où l’établissement stable est situé, 
même si les paiements sont différés jusqu’à ce que l’établissement stable cesse d’exister. 

Il est entendu en outre que si : 
a) Un résident d’un État contractant a droit, directement ou par l’entremise d’un ou 

plusieurs patrimoines fiduciaires, à une part des bénéfices d’une entreprise exerçant ses 
activités dans l’autre État contractant par le biais du fidéicommissaire d’un patrimoine fi-
duciaire autre qu’un patrimoine fiduciaire qui est traité comme une entreprise aux fins de 
la législation fiscale; et que 

b) Dans le contexte de cette entreprise, le fidéicommissaire a, conformément aux 
principes de l’article 5, un établissement stable dans cet autre État, 
l'activité exercée par le fidéicommissaire est réputée être une activité exercée dans l’autre 
État par ce résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable sis dans cet autre État et 
la part des bénéfices de l’entreprise est attribuée à cet établissement stable. 

Il est entendu en outre qu’aucune disposition de l’article 7 ne fait obstacle à 
l’application de la législation d’un État contractant régissant l’imposition d’une personne, 
y compris les cas où les renseignements dont dispose l’autorité compétente de cet État 
sont insuffisants pour déterminer les bénéfices imputables à un établissement stable, sous 
réserve que la législation soit, dans la mesure du possible, appliquée conformément aux 
principes énoncés au présent article. 

 
3) S’agissant du paragraphe 1 de l’article 8 
Les bénéfices visés au paragraphe 1 ne comprennent pas les bénéfices provenant de 

la mise à disposition de logements ou de transport autres que dans le cadre de 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4) S’agissant de l’article 9 
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Il est entendu qu’aucune disposition de l’article 9 ne fait obstacle à l’application de 
la législation d’un État contractant régissant l’imposition d’une personne, y compris les 
cas où les renseignements dont dispose l’autorité compétente de cet État sont insuffisants 
pour déterminer les bénéfices imputables à une entreprise, sous réserve que la législation 
soit, dans la mesure du possible, appliquée conformément aux principes énoncés au pré-
sent article. 

 
5) S’agissant du paragraphe 2 de l’article 10 
Il est entendu qu’aucun élément de ce paragraphe n’affecte le taux d’imposition qui 

s’applique à la société distributrice des dividendes dans l’État contractant dont la société 
est un résident, en raison de la distribution de ces dividendes. 

 
6) S’agissant du paragraphe 5 de l’article 10 
Il est entendu que l’émission d’actions gratuites est comprise dans le terme « divi-

dendes ». 
 
7) S’agissant du paragraphe 2 de l’article 11 
a) Le terme « marché de valeurs reconnu » tel qu’utilisé dans cet article signifie : 

(i)   Dans le cas du Mexique, les bourses dûment autorisées au titre de la législa-
tion sur les bourses (Ley del mercado de valores) du 2 janvier 1975; 

(ii)  Dans le cas de l’Australie, une place boursière autorisée en vertu de la légi-
slation de l’Australie, et 

(iii) Toute autre bourse approuvée par les autorités compétentes des États contrac-
tants. 

b) Les dispositions de ce paragraphe ne s’appliquent pas aux intérêts provenant de 
prêts « back to back ». Dans un tel cas, les intérêts sont imposables conformément à la 
législation interne de l’État où ils sont produits. 

 
8) S’agissant du paragraphe 6 de l’article 11 et du paragraphe 6 de l’article 12 
Il est entendu que si un emprunt a été contracté par une entreprise d’un État contrac-

tant et qu’une partie seulement de cet emprunt est imputée à un établissement stable ou à 
une base fixe de cette entreprise dans l’autre État contractant, ou si l’entreprise a conclu 
un contrat au titre duquel des redevances sont payées et qu’une partie seulement de ce 
contrat est imputée à cet établissement stable ou cette base fixe, seule cette partie du prêt 
ou du contrat doit être considérée comme une créance ou un contrat en rapport avec cet 
établissement stable ou cette base fixe. 

 
9) S’agissant de l’article 12 
Il est entendu que la définition du terme « redevances » comprend les paiements ou 

crédits, périodiques ou non, et quels qu’en soient la description et le mode de calcul, dans 
la mesure où ils sont faits en contrepartie de : 

a) La réception ou le droit de recevoir des images visuelles, des sons ou les deux, 
pour transmission par :  
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(i)  Satellite ou  
(ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire, et  

b) L’utilisation ou droit d’utilisation, en rapport avec la télédiffusion ou la radiodif-
fusion, d’images visuelles, de sons ou des deux, destinés à la transmission au public par :  

(i)  Satellite ou  
(ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire, et  

c) L’utilisation ou le droit d’utilisation de tout ou partie des fréquences spécifiées 
dans une licence pertinente. 

 
10) S’agissant de l’article 14 
L’article 14 s’applique également aux revenus tirés par une société résidente de 

l’Australie, de la prestation de services indépendants par l’intermédiaire d’une base fixe 
située au Mexique, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1. Dans ce cas, la société 
peut calculer l’impôt sur le revenu provenant de ces services sur une base nette, comme 
si ce revenu était imputable à un établissement stable situé au Mexique. 

 
11) En général, 
a) Il est entendu que l’impôt sur les actifs perçu par le Mexique n’est pas appliqué 

aux résidents de l’Australie qui ne sont pas soumis à l’impôt au titre des articles 5 et 7 de 
l’Accord, sauf pour les actifs visés aux paragraphes 3 et 4 de l’article 12, fournis par ce 
résident à un résident du Mexique. Dans le cas des actifs visés aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 12, le Mexique accorde un crédit sur l’impôt frappant ces actifs, crédit de même 
montant que l’impôt sur le revenu qui aurait été prélevé sur les redevances payées, au 
taux d’imposition prévu par la loi mexicaine relative à l’impôt sur le revenu, au lieu du 
taux indiqué à l’article 12. 

b) Si un accord visant à éviter la double imposition, conclu par la suite entre 
l’Australie et un État tiers, inclut un article de non-discrimination, l’Australie en informe 
immédiatement par écrit le Mexique, par la voie diplomatique, et entame des négocia-
tions avec le Mexique en vue d’assurer au Mexique le même traitement que prévu pour 
cet État tiers. 

c) Si un accord visant à éviter la double imposition, conclu par la suite entre 
l’Australie et un État tiers, prévoit que l’article sur l’échange de renseignements peut être 
utilisé aux fins des taxes sur la valeur ajoutée imposées par les États contractants, cette 
clause s’appliquera automatiquement aux fins de l’Accord. 
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Protocole. 

Fait en double exemplaire à Mexico, le 9 septembre 2002, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO GIL DÍAZ 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Australie :  
PETER COSTELLO 

Trésorier 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à em-
pêcher l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu,  

Sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont :  
a) En Nouvelle-Zélande : l’impôt sur le revenu;  
b) Au Mexique : l’impôt fédéral sur le revenu. 
2. L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent dans un délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

a) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de tous 
autres groupements de personnes. 

b) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition. 
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c) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice d’une activité économique, quelle 
qu’elle soit.  

d) Les expressions « entreprises d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant.  

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant. 

f) L’expression « autorité compétente » désigne :  
(i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions 

(« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé; 
(ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public. 

g) Le terme « national », par rapport à un État contractant, s’entend de : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté d’un État 

contractant; et 
(ii) Toute personne morale, partenariat ou association constituée conformément à 

la législation en vigueur dans cet État contractant; 
h) L’expression « activité économique » comprend la fourniture de services profes-

sionnels ou l’exercice d’autres activités d’un caractère indépendant; 
i) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

selon le contexte, le Mexique ou la Nouvelle-Zélande; 
j) (i) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande 

mais ne comprend ni le Tokélaou ni les États associés autonomes des Îles 
Cook et de Nioué; il comprend également toute zone située à l’extérieur des 
eaux territoriales qui, en vertu de la législation néo-zélandaise et conformé-
ment au droit international, a été ou pourrait être désignée dans l’avenir 
comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits sou-
verains en matière de ressources naturelles.  

(ii) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens 
géographique, il s’entend du territoire des États-Unis du Mexique de même 
que des parties intégrantes de la Fédération, des îles, y compris les récifs et 
bancs de sable dans les eaux limitrophes, des îles de Guadalupe et de Revilla-
gigedo, du plateau continental et des fonds marins et du sous-sol des îles, 
bancs de sable et récifs, des eaux des mers territoriales et des eaux intérieures, 
et au-delà de celles-ci, des zones sur lesquelles, conformément au droit inter-
national, le Mexique peut exercer ses droits souverains d’exploration et 
d’exploitation des fonds marins, du sous-sol et des eaux supra-jacentes ainsi 
que de l’espace aérien du territoire national jusqu’aux limites définies par le 
droit international et à ses conditions. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à quelque 
moment que ce soit, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cet Accord a, à 
moins que le contexte ne s’y oppose, le sens que lui attribue la législation de cet État 
alors en vigueur concernant les impôts visés par le présent Accord, le sens que lui attri-
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bue la législation fiscale en vigueur dudit État devant être préféré au sens donné à ce 
terme ou à cette expression en vertu des autres lois de cet État. 

Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant : 
a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, si la personne est résidente de la Nouvelle-

Zélande au regard de la législation fiscale néo-zélandaise; 
b) Dans le cas du Mexique, si la personne est résidente du Mexique au regard de 

la législation fiscale fédérale mexicaine. 
Cela comprend également l’État, toute subdivision politique et toute autorité locale 

de celui-ci. 
2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 

si elle est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de 
sources qui y sont situées. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit :  

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
ou elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux);  

b) Si l’État contractant où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si celle-ci ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État contrac-
tant où elle séjourne de façon habituelle;  

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée 
comme un résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité;  

d) Si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne pos-
sède la nationalité ni de l’un ni de l’autre, les autorités compétentes des deux États 
contractants tranchent la question d’un commun accord. 

4. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2 une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des deux États contractants tentent de régler la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou une 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment :  
a) Un siège de direction;  
b) Une succursale;  
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c) Un bureau;  
d) Une usine;  
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles.  
3. Un chantier de bâtiment ou un projet de construction, de montage ou 

d’assemblage ou des activités de supervision s’y exerçant ne constituent un établissement 
stable que s’ils durent plus de six mois 

4. Une entreprise est réputée avoir un « établissement stable » dans un État contrac-
tant et y exercer des activités économiques par le biais de cet établissement si : 

a) Pendant plus de six mois : 
(i) Elle mène des activités qui visent ou qui sont liées à la prospection ou à 

l’exploitation des ressources naturelles situées dans cet État, bois sur pied 
compris, ou 

(ii) Un équipement lourd est utilisé dans cet État par l’entreprise, pour celle-ci ou 
sous contrat avec celle-ci; 

b) Des services, y compris des services de consultants, sont fournis par une entre-
prise agissant par l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel qu’elle a engagés à 
cette fin, pour autant que ces activités se poursuivent dans un État contractant pendant 
une ou plusieurs périodes représentant au total plus de 183 jours au sein de toute période 
de douze mois; ou  

c) Des services professionnels ou d’autres activités d’un caractère indépendant sont 
fournis par une personne physique au sein d’un État contractant, pour autant que cette 
personne soit présente sur le territoire de cet État contractant pendant une ou plusieurs 
périodes représentant au total plus de 183 jours au sein de toute période de douze mois.  

5. Aux fins du calcul des délais visés dans le présent article, les activités exercées 
par une entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 s’ajouteront à la 
période d’exercice des activités de la deuxième entreprise si les activités des deux entre-
prises sont identiques ou sensiblement les mêmes. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un « établissement stable » pour le seul mo-
tif de : 

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage ou d’exposition; 

c) L’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise;  

d) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises, ou de recueillir des informations pour l’entreprise;  

e) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de re-
cherche scientifique ou de mener à bien, pour l’entreprise, toutes autres activités similai-
res ayant un caractère préparatoire ou auxiliaire. 
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7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – 
agit dans un État contractant pour une entreprise et dispose dans cet État du pouvoir, 
qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette en-
treprise est réputée avoir dans cet État un établissement stable au titre de toute activité à 
laquelle cette personne se livre pour l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 6, et qui, exercées 
par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation 
fixe un établissement stable au sens de ce paragraphe.  

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités et que, dans 
leurs relations commerciales ou financières avec l’entreprise, aucune condition, conve-
nue ou imposée, ne soit autre que celles généralement acceptées par les agents indépen-
dants. 

9. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPÔT SUR LES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières ou de la pêche) situés dans l’autre 
État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les res-
sources naturelles, les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel vif et le maté-
riel utilisé dans l’agriculture et la sylviculture, les droits régis par les dispositions du droit 
public applicable à la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
donnant lieu à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou du 
droit d’exploitation des gisements minéraux, des sources et d’autres ressources naturel-
les; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par 
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l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise peuvent être imposés dans cet autre État 
contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables : 

a) Audit établissement stable, ou 
b) Aux ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux vendus par le biais de cet établissement stable. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 

contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet éta-
blissement stable a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement.  

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par celles du présent article. 

7. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application des lois d’un 
État en vigueur à un moment quelconque concernant les impôts perçus sur les revenus ou 
bénéfices tirés de toute forme d’assurance. Aux fins de l’application du présent paragra-
phe, une société d’assurances néo-zélandaise sera réputée, sauf en matière de réassu-
rance, avoir un établissement stable au Mexique si elle perçoit les primes au Mexique ou 
si elle assure des risques qui y sont situés, par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent jouissant du statut d’indépendant, tel que visé au paragraphe 8 de l’article 5.  

Article 8. Exploitation de navires et aéronefs 

1. Les bénéfices de l’exploitation de navires ou d’aéronefs par une entreprise d’un 
État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffè-
rent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 
qui, dans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu 
l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
par des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procédera à un ajustement ap-
proprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajuste-
ment, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités 
compétentes des États contractants se consultent au besoin. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui verse les dividendes est résidente, ceci conformément à la 
législation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 15 % du montant 
brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’influe pas sur l’imposition de la société au titre des bénéfi-
ces sur lesquels les dividendes sont payés. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mines, de parts de fon-
dateur ou d’autres droits de participation aux profits, à l’exception des créances, et il 
s’entend aussi des revenus d’autres parts sociales et des autres revenus soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distribu-
trice ou effectuant le paiement est résidente.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, par le biais d’un éta-
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blissement stable qui y est situé, et que la société de portefeuille à l’égard de laquelle les 
dividendes sont payés se rattache effectivement à l’établissement stable en question. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société résidente de l’un des États contractants tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut prélever aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ils sont payés à l’un de ses rési-
dents ou bien dans la mesure où la société de portefeuille à l’égard de laquelle les divi-
dendes sont payés se rattache effectivement à un établissement stable situé dans ce der-
nier État; cet autre État ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bénéfices non dis-
tribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consis-
tent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus ayant leur source dans cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts ayant leur source dans un État contractant et payés à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent aussi être imposés dans l’État contractant où ils 
sont produits, conformément à la législation de cet État; étant entendu que si le bénéfi-
ciaire effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dé-
passer 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 
sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est rési-
dent si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou la 
banque centrale de l’État contractant;  

b) Les intérêts sont versés par l’une des entités visées à l’alinéa a); ou 
c) Dans le cas du Mexique, les intérêts ont leur source en Nouvelle-Zélande et sont 

versés pour un prêt d’une durée d’au moins trois ans fait, garanti ou assuré, ou pour un 
crédit de même durée consenti, garanti ou assuré, par le Banco de Mexico, le Banco Na-
cional de Comercio Exterior ou par toute autre institution similaire exclusivement dédiée 
à l’application des politiques du Gouvernement des États-Unis du Mexique, comme peu-
vent le convenir ponctuellement les autorités compétentes des États contractants. 

d) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, les intérêts ont leur source au Mexique et 
sont versés pour un prêt d’une durée d’au moins trois ans fait, garanti ou assuré, ou pour 
un crédit de même durée consenti, garanti ou assuré, par une institution financière en 
Nouvelle-Zélande de nature similaire au Banco de Mexico ou au Banco Nacional de Co-
mercio Exterior, comme peuvent le convenir ponctuellement les autorités compétentes 
des États contractants. 

4. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non d’une garantie hypothécaire ou d’une clause de par-
ticipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus d’obligations d’État et les 
revenus d’obligations ou d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, 
obligations ou emprunts, de même que tout autre revenu que la législation fiscale de 
l’État contractant où ce revenu a sa source traite comme un revenu de prêt d’argent. Il ne 
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comprend cependant pas les revenus traités comme des dividendes en vertu de l’article 
10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale 
dans l’autre État contractant où sont produits les intérêts, par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, et la créance ayant suscité le paiement des intérêts est effec-
tivement raccordée à cet établissement permanent. Dans pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établisse-
ment stable pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et 
que ces intérêts sont déductibles lors de la détermination des revenus, bénéfices ou gains 
attribuables à cet établissement stable, ceux-ci sont considérés comme produits dans 
l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paie-
ments reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances ayant leur source dans l’un des États contractants et payées à un 
résident de l’autre État contractant peuvent être imposées dans ce dernier État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent aussi être imposées dans l’État contractant où 
elles ont leur source et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature, qu’elles soient périodiques ou non, et quels que soient leur nature ou leur 
mode de calcul, dans la mesure où elles constituent une contrepartie : 

a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur (y com-
pris l’exploitation ou la concession de l’exploitation d’un droit d’auteur sur une œuvre 
scientifique, littéraire, théâtrale, musicale ou artistique, les enregistrements sonores, les 
films cinématographiques, les émissions radiophoniques ou télévisées, les programmes 
transmis par câble ou les arrangements typographiques se rapportant à des éditions pa-
rues) d’un brevet, dessin ou modèle, plan, d’une formule ou d’un procédé de caractère 
secret, d’une marque de fabrique ou de tout autre bien ou droit similaire; ou 

b) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un matériel industriel, 
scientifique ou commercial; ou 

c) Des connaissances ou de l’apport d’informations industrielles, commerciales ou 
scientifiques; ou 
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d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), 
de tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toutes connaissances ou informations visées à 
l’alinéa c); ou 

e) De la renonciation, totale ou partielle, à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

5. a) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lors-
que le débiteur est un résident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établis-
sement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des redevances a été contrac-
tée, et que ces redevances sont déductibles lors de la détermination des revenus, bénéfi-
ces ou gains attribuables à cet établissement stable, lesdites redevances sont réputées 
provenir de l’État où l’établissement stable est situé. 

b) Dans les cas où l’alinéa a) ne considère pas les redevances comme produites dans 
un État contractant, les paiements pour l’exploitation ou la concession d’exploitation, 
dans un État contractant, de tout bien ou droit tel que décrit au paragraphe 3 seront consi-
dérés comme ayant leur source dans cet État.  

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des re-
devances excède, pour quelque motif que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur 
et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu 
des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant peuvent être imposés dans 
cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens mobi-
liers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant a dans l’autre État contractant, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de tous biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant 
dans lequel l’entreprise aliénant ces navires, aéronefs ou autres biens, est résidente. 
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4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de parts ou 
d’autres droits sociaux ou d’intérêts comparables tirant plus de 50 % de leur valeur direc-
tement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant peuvent 
être imposés dans cet autre État. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’application d’une loi 
d’un État contractant concernant l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de 
biens autres que ceux visés dans l’un des paragraphes précédents du présent article. 

Article 14. Revenus de professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi sont imposables exclusivement dans cet État contractant, à moins que l’activité ne 
soit exercée dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations re-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État mentionné si :  

a) La durée du séjour de l’intéressé dans l’autre État contractant pour une ou plu-
sieurs périodes n’excède pas 183 jours au total sur toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’année civile considérée pour les revenus ou pendant l’exercice 
fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable que l’employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les ré-
munérations reçues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef ex-
ploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables 
dans cet État. 

Article 15. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration et, dans le cas du Mexique, en 
sa qualité d’« administrador » ou de « comisario » d’une société qui est résidente de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’une personne phy-
sique résidente d’un État contractant, tire de ses activités personnelles exercées dans 
l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle tel qu’un artiste du théâtre, de ci-
néma, de la radio ou de la télévision, et qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont im-
posables dans cet autre État.  
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées.  

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités d’artiste ou de sportif seront exonérés d’impôt 
dans cet autre État contractant si la visite à cet autre État est principalement financée par 
des fonds publics du premier État mentionné ou d’une subdivision politique ou d’une au-
torité locale de celui-ci. 

Article 17. Pensions, rentes et pensions alimentaires 

1. Les pensions (y compris les pensions d’État) et les rentes payées à un résident 
d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée, payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adé-
quate en argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions et autres paiements effectués conformément à la législation de la sé-
curité sociale d’un État contractant à un résident de l’État contractant ne sont imposables 
que dans cet État. 

4. Les pensions alimentaires ou autres pensions similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État.  

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres qu’une pen-
sion, rente ou pension alimentaire payés à une personne physique par un État contractant, 
une subdivision politique ou l’une de ses collectivités locales, au titre de services rendus 
audit État contractant, à la subdivision ou à la collectivité, ne sont imposables que dans 
cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne est un résident de cet autre État et :  

(i) qu’elle possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) qu’elle n’est pas devenue un résident de cet autre État contractant à la seule 

fin de rendre les services. 
2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16, s’appliquent aux traitements, salaires et 

autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions servies au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant, une subdivision 
politique ou une collectivité locale de ce dernier. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, est ou était un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État contractant à la seule fin d’y poursuivre ses études et qu’il reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien ou d’études, sont exonérées d’impôt dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de l’État. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, 
qui ne font pas l’objet des articles précédents du présent Accord ne sont imposables que 
dans cet État; toutefois, si les revenus sont tirés de sources situées dans l’autre État 
contractant, ils peuvent aussi être imposés dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D'ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, sous réserve des dispositions de la législation 
fiscale néo-zélandaise relatives à l’admission en déduction de l’impôt sur le revenu néo-
zélandais des impôts acquittés dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans toute-
fois porter atteinte au principe général énoncé dans le présent article), l’impôt mexicain 
acquitté en vertu de la législation mexicaine et conformément au présent Accord, au titre 
de revenus qu’un résident de la Nouvelle-Zélande tire de sources situées au Mexique (à 
l’exclusion, dans le cas d’un dividende, de l’impôt acquitté au titre des bénéfices généra-
teurs des dividendes) est admis en déduction de l’impôt néo-zélandais exigible au titre 
des mêmes revenus.  

2. Dans le cas du Mexique, conformément aux dispositions et aux limitations de la 
législation mexicaine, telle qu’elle peut être modifiée de temps à autre sans porter atteinte 
aux principes généraux posés ici, le Mexique reconnaît à ses résidents un crédit d’impôt 
mexicain correspondant : 

a) À l’impôt néo-zélandais payé sur des revenus produits en Nouvelle-Zélande, d’un 
montant ne dépassant pas l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société rési-
dente de Nouvelle-Zélande et dont la première société reçoit des dividendes, à l’impôt 
néo-zélandais payé par la société distributrice sur les bénéfices servant au paiement des 
dividendes. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de l’Accord, le revenu tiré par un rési-
dent du Mexique est exonéré d’impôt au Mexique, le Mexique peut néanmoins, lors du 
calcul du montant de l’impôt dû sur le revenu restant dudit résident, prendre en considé-
ration le revenu exonéré.  
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Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation, notamment celles en matière de résidence.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
tiers a dans cet autre État, alors qu’ils exercent la même activité dans des circonstances 
similaires.  

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties dans de pareilles circonstances d’autres entreprises similaires du 
premier État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou indi-
rectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d’un État tiers. 

4. Si l’un des États contractants estime que les mesures fiscales de l’autre État 
contractant contreviennent aux principes énoncés dans le présent article, les autorités 
compétentes chercheront à atteindre un consentement mutuel en vue de tenter de résou-
dre le problème.  

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant 
l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, dégrèvements ou réductions d’impôts qu’il accorde aux per-
sonnes physiques qui en sont résidentes ou à ses ressortissants. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature et dénomination.  

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par un ou par les deux 
États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à l’État 
contractant dont elle est ressortissante. La réclamation doit être présentée dans un délai 
de quatre ans à compter de la première notification des mesures ayant abouti à une impo-
sition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, à condition 
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que, dans le cas du Mexique, l’autorité compétente soit informée du cas dans les quatre 
ans et demi à compter de la date à laquelle la déclaration doit être déposée ou a été dépo-
sée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide. La solution atteinte est appli-
quée : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, indépendamment de tous délais stipulés dans 
sa législation fiscale. 

b) Dans le cas du Mexique, dans les dix ans à compter de la date à laquelle la décla-
ration devait être déposée ou a été déposée au Mexique, la date la plus tardive étant la 
seule valide, ou une période plus longue si la législation interne du Mexique le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application de 
l’Accord. Dans les cas non prévus par l’Accord, elles peuvent aussi se concerter afin 
d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général sur 
le commerce des services (ci-après « l’Accord sur le commerce des services »), les États 
contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout litige entre eux quant à sa-
voir si une mesure relève ou non du champ d’application du présent Accord, ne peut être 
porté devant le Conseil du commerce des services, comme prévu dans ce paragraphe, 
qu’avec l’accord des deux États contractants. Tout doute quant à l’interprétation de ce 
paragraphe sera dissipé en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou gérer et mettre en place 
celles de la législation interne des États contractants relatives aux impôts de toutes sortes 
et de toute nature imposés au nom des États contractants, ou de leurs subdivisions politi-
ques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition ainsi prévue n’est 
pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les arti-
cles 1 et 2.  

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 
sont considérés comme secrets de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État contractant et ils ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Ac-
cord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les 
recours relatifs aux impôts visés au paragraphe 1 ou par le contrôle de ces procédures. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état au cours d’audiences publiques ou dans des jugements. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :  
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a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; ou 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont requis par un État contractant dans le cadre des dispo-
sitions du présent article, l’autre État contractant utilisera ses méthodes de collecte de 
renseignements pour obtenir les informations demandées, même si cet autre État n’a pas 
besoin de ces renseignements à ses propres fins d’imposition. L’obligation mentionnée à 
la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 3 du présent article, mais 
en aucun cas ces limitations ne pourront être interprétées comme autorisant un État 
contractant à refuser de fournir les renseignements sous le prétexte que ces informations 
ne l’intéressent pas personnellement. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne pourront être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir les renseignements 
sous le seul prétexte que ces informations sont conservées dans une banque, dans une au-
tre institution financière, auprès de prête-noms ou d’une personne agissant par 
l’intermédiaire d’une agence ou jouissant de la capacité d’administrateur ou du fait 
qu’elle est liée aux intérêts propriétaires d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit 
des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
des notifications par lesquelles les États contractants se seront informés par la voie di-
plomatique que le dernier des actes nécessaires pour qu’il ait force de loi au Mexique et 
en Nouvelle-Zélande, selon le cas, a été accompli. Dans ce cas, l’Accord prendra effet :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant la date à laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date;  
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(ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année compta-
ble commençant le premier avril suivant la date au cours de laquelle l’Accord 
est entré en vigueur, ou après cette date;  

b) Au Mexique :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant la date à laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant 
le premier janvier de l’année civile au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur.  

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par un des 
États contractants. L’un ou l’autre des États contractants pourra y mettre fin par la voie 
diplomatique, en notifiant cette dénonciation avant le 30 juin inclus de chaque année ci-
vile commençant à l’échéance d’une période de cinq ans courant à compter de la date de 
son entrée en vigueur. Dans pareil cas, le présent Accord cessera de sortir ses effets :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant immédiatement le mois au cours du-
quel la dénonciation a été notifiée ou après cette date;  

(ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année compta-
ble commençant ou suivant le premier avril de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis de dénonciation aura été notifié;  

b) Au Mexique :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant immédiatement le mois au cours du-
quel la dénonciation a été notifiée ou après cette date;  

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant 
le premier janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la dénonciation a été notifiée ou après cette date. 

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé le présent Accord. 
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Fait en deux exemplaires à Hanoi, Vietnam, ce 16 novembre 2006, en langues an-
glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARÍA DE LOURDES ARANDA BEZAURY 
Sous-secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
WINSTON PETERS 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande tendant à éviter la double imposi-
tion et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les signataires sont 
convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de l’Accord :  

 
1. Par rapport à l’article 2 de l’Accord : 

Il est entendu que, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de cet article, 
les impôts couverts par le présent Accord ne comprennent pas les montants constituant 
une amende ou un intérêt imposés en vertu des dispositions de la législation de l’un ou 
l’autre des États contractants. 

 
2. Par rapport à l’article 4 de l’Accord : 

Il est entendu que, aux fins du paragraphe 4 du présent article, lors de la détermina-
tion de la résidence d’une personne (autre qu’une personne physique) qui est résidente 
des deux États contractants, les autorités compétentes considèreront l’emplacement effec-
tif de la gestion des activités de cette personne. 

 
3. Par rapport à l’article 6 de l’Accord : 

Il est entendu que l’expression « biens immobiliers » comprend les droits d’explorer 
ou d’exploiter les ressources naturelles ou le bois sur pied et les droits de demander des 
paiements variables ou fixes pour ou par rapport à l’exploitation ou à la concession 
d’exploitation des ressources naturelles ou du bois sur pied. 
 
4. Par rapport à l’article 7 de l’Accord : 

Il est entendu que les bénéfices d’une entreprise comprennent les bénéfices attribua-
bles à la vente de biens et de marchandises mentionnés à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
cet article uniquement lorsque les autorités compétentes de l’État contractant où est situé 
un établissement stable de l’entreprise considère que l’entreprise a conclu un arrange-
ment par rapport à la vente desdits biens ou marchandises en vue d’éviter l’imposition de 
ces bénéfices dans cet État contractant. 
 
5. Par rapport à l’article 7 de l’Accord :  

Il est entendu que si : 
(i) Un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, directement ou par 

l’intermédiaire d’un ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, d’une participation 
aux bénéfices commerciaux d’une entreprise exploitée dans l’autre État contrac-
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tant par un fiduciaire d'un fonds non considéré comme une société aux fins de 
l’imposition; et 

(ii) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux 
principes de l’article 5, d’un établissement stable dans cet autre État, 

l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par ledit 
résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et cette part des bé-
néfices est imputée à cet établissement stable. 

 
6. Par rapport à l’article 8 de l’Accord : 

Il est entendu que : 
a) Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs n’incluent pas les 

bénéfices provenant de la mise à disposition de chambres d’hôtels ni les bénéfices tirés 
de l’utilisation de tout autre moyen de transport quel qu’il soit. 

b) Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs incluent les bénéfi-
ces tirés de la location sur une base intégrale (temps ou voyage) desdits navires ou aéro-
nefs. Ils comprennent en outre les bénéfices provenant de l’affrètement coque nue de na-
vires ou d’aéronefs exploités par le preneur pour le trafic international et tirés par un ré-
sident d’un État contractant engagé dans l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international.  

c) Nonobstant les dispositions de l’article 12, les bénéfices d’un résident d’un État 
contractant provenant de l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les re-
morques, barges et équipements connexes utilisés pour le transport de conteneurs) utili-
sés dans le trafic international seront uniquement imposables dans l’État où l’utilisation 
ou la location est accessoire pour l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-
tional.  

d) Aux fins du paragraphe 2 de l’article 8, les bénéfices tirés du transport par navires 
ou aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises chargés 
dans un État contractant pour être déchargés dans un autre endroit de cet État sera assimi-
lé à une exploitation de navires ou d’aéronefs s’effectuant exclusivement entre des points 
situés dans cet État.  

 
7. Par rapport à l’article 9 de l’Accord : 

Il est entendu qu’il sera procédé à un ajustement corrélatif, en vertu du paragraphe 2 
de cet article, uniquement lorsque les autorités compétentes des États contractants en 
conviendront, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 23 de 
l’Accord. 

 
8. Par rapport aux articles 10, 11 et 12 de l’Accord : 

Il est entendu qu’une fiduciaire imposée dans un État contractant pour des dividen-
des, intérêts ou redevances perçus sera considérée comme le bénéficiaire effectif de ces 
intérêts, dividendes ou redevances. 

 
9. Par rapport à l’article 10 de l’Accord : 
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Il est convenu que si, dans tout accord ultérieur en matière de double imposition, in-
dépendamment de l’État avec lequel il est conclu, la Nouvelle-Zélande limite son imposi-
tion à la source des dividendes à un taux inférieur à 15 %, le taux inférieur spécifié dans 
ce dernier accord en matière de double imposition sera appliqué aux dividendes ayant 
leur source au Mexique et dont le bénéficiaire effectif est un résident de Nouvelle-
Zélande ainsi qu’aux dividendes ayant leur source en Nouvelle-Zélande et dont le béné-
ficiaire effectif est un résident du Mexique, dans les mêmes conditions que si ce taux in-
férieur avait été spécifié au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord. La Nouvelle-
Zélande communiquera alors ce taux inférieur au Mexique sans tarder et par note diplo-
matique. Ce dernier taux sera appliqué à compter de la date établie dans l’Accord conclu 
avec l’autre État tel que communiqué dans la note diplomatique. Toute révision du taux 
indiqué au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, telle qu’effectuée en vertu des dispo-
sitions de ce paragraphe, ne sera pas considérée comme un amendement officiel de 
l’Accord. 

 
10. Par rapport au paragraphe 6 de l’article 11 et au paragraphe 5 de l’article 12 de 
l’Accord : 

Il est entendu que lorsqu’un prêt a été contracté par une entreprise d’un État contrac-
tant et qu’une partie de ce prêt est attribuée à un établissement stable de cette entreprise 
dans l’autre État contractant, ou lorsqu’un contrat donnant droit au paiement de redevan-
ces a été conclu par l’entreprise et qu’une partie de ce contrat est attribuée à cet établis-
sement stable, seule cette partie du prêt ou du contrat devra être considérée comme une 
dette ou un contrat rattaché à cet établissement stable. 

 
11. Par rapport à l’article 12 de l’Accord : 

a) Il est entendu que l’alinéa a) du paragraphe 3 de cet article couvre également : 
(i) La réception ou le droit de recevoir des images visuelles ou des sons ou les 

unes et les autres, afin de les transmettre par : 
(A) satellite; 
(B) câble, fibre optique ou au moyen d’une technologie similaire; et 

(ii) L’exploitation ou la concession d’exploitation, pour la télévision ou la radio-
diffusion, des images visuelles ou des sons ou les unes et les autres, afin de les 
transmettre au public par : 
(A) satellite; ou 
(B) câble, fibre optique ou au moyen d’une technologie similaire. 

b) Il est entendu que, dans le cadre de la définition des « redevances » au paragraphe 
3 de cet article, le terme « paiements » comprend les paiements de toutes sortes, périodi-
ques ou non, décrits ou calculés de quelque manière que ce soit, dans la mesure où ils 
sont versés en considération de tout élément compris dans la définition des « redevan-
ces ». 

c) Il est en outre entendu que le terme « redevances » comprend également les paie-
ments tirés de l’aliénation de tout droit ou de toute propriété liée à la productivité, à 
l’utilisation ou à la mise à disposition en vertu du présent paragraphe. 
12. Par rapport à l’article 21 de l’Accord : 
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Il est entendu que la législation nationale néo-zélandaise en matière d’imposition, en 
vigueur à la date de la signature du présent Accord prévoit la possibilité d’invoquer un 
crédit fiscal étranger sous-jacent dans certaines circonstances. Si la Nouvelle-Zélande 
devait adopter des lois qui réduiraient significativement la disponibilité d’un tel crédit, 
son autorité compétente en avertira l’autorité compétente du Mexique en vue d’entamer 
des pourparlers destinés à rétablir un traitement équivalent pour les résidents mexicains. 

 
13. Par rapport à l’article 22 de l’Accord : 

Il est convenu que, si après la date d’entrée en vigueur de l’Accord, la Nouvelle-
Zélande devait conclure un accord relatif à la double imposition avec tout autre État, en 
vertu d’un article de non-discrimination qui suit l’article 24 du Modèle de convention fis-
cale de l’OCDE concernant le revenu et la fortune, la Nouvelle-Zélande devra entamer 
sans tarder des pourparlers avec le Mexique en vue de le doter d’un article semblable. 

 
14. Par rapport à l’Accord : 

Nonobstant toute autre disposition de cet Accord, si les autorités compétentes 
conviennent qu’un État contractant a adopté une loi qui instaure un régime fiscal défavo-
rable après la date d’entrée en vigueur de l’Accord, lesdites autorités compétentes se 
concerteront pour décider de la manière de gérer ce régime fiscal défavorable dans le ca-
dre du présent Accord. Les autorités compétentes peuvent ainsi décider que toute transac-
tion affectée par ce régime fiscal défavorable ne bénéficiera d’aucune des dispositions 
établies dans le présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé ce Protocole. 
Fait en deux exemplaires à Hanoi, Vietnam, ce 16 novembre 2006, en langues an-

glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARÍA DE LOURDES ARANDA BEZAURY 
Sous-secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
WINSTON PETERS 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 44138 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the United States of America concerning the use of the 2310-2360 
MHz band (with appendices). Mexico City, 24 July 2000 

Entry into force:  25 January 2001 by notification, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 30 July 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif à l'utilisation de la bande 2310-2360 MHz (avec 
appendices). Mexico, 24 juillet 2000 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2001 par notification, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 30 juillet 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44139 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the United States of America to establish a Mexico-United States 
Border Health Commission. Washington, 14 July 2000 and Mexico City, 
24 July 2000 

Entry into force:  24 November 2000 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 30 July 2007 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique en vue de l'établissement de la Commission frontalière 
de santé mexico-américaine. Washington, 14 juillet 2000 et Mexico, 
24 juillet 2000 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2000 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 30 juillet 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2453, I-44139 

 211

 



Volume 2453, I-44139 

 212

 



Volume 2453, I-44139 

 213

 



Volume 2453, I-44139 

 214

 



Volume 2453, I-44139 

 215

 



Volume 2453, I-44139 

 216

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN VUE 
DE L’ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION FRONTALIÈRE DE 
SANTÉ MEXICO-AMÉRICAINE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (dénommés ci-après les Parties), 

Considérant que le Mexique et les États-Unis partagent plus de 3 000 km de fron-
tière commune qui constitue une des régions les plus dynamiques du monde, 

Constatant avec satisfaction que la région frontalière séparant le Mexique et les 
États-Unis devient un modèle de coopération binationale présentant de grands défis et 
opportunités et un lieu de rencontre entre plusieurs cultures et visions du monde, 

Conscients de l’importance du travail conjoint pour aborder les problèmes sanitaires 
communs et les problèmes de santé publique qui préoccupent les deux pays, 

Reconnaissant la relation historique et la volonté commune d’améliorer la condition 
sanitaire des personnes, en particulier celles qui appartiennent aux groupes à haut risque 
les plus vulnérables dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis, 

Notant que les deux gouvernements s’efforcent de promouvoir une « vision fronta-
lière commune », telle qu’elle a été mentionnée par les présidents Ernesto Zedillo et Wil-
liam Clinton dans la déclaration conjointe sur la migration du 6 mai 1997,  

Notant en outre le Mémorandum de coopération pour la coopération dans le domaine 
de la santé entre le Département de la santé et des services humains des États-Unis 
d’Amérique et le Secrétariat de la santé des États-Unis du Mexique, signé à Mexico le 
7 mai 1996, 

Exprimant leur soutien à toutes les initiatives adoptées en matière de santé résultant 
de la coopération, du partage des responsabilités et du souci pour la santé et le bien-être 
des populations de la région frontalière, et 

Désireux de renforcer leur coopération en vue de promouvoir de meilleures condi-
tions de santé et de bien-être des populations vivant des deux côtés de la frontière,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties instituent, par le présent Accord, la Commission frontalière de santé 
mexico-américaine. L’objectif de la Commission est de détecter et d’évaluer les problè-
mes de santé actuels et futurs de la population vivant dans la zone frontalière entre le 
Mexique et les États-Unis, ainsi que de promouvoir et de faciliter les mesures pertinentes 
pour pouvoir aborder ces problèmes. 
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Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Commission » désigne la Commission frontalière de santé mexico-

américaine; 
b) L’expression « problème de santé » désigne une maladie ou un problème de santé 

publique qui implique un risque de santé publique pour la population qui réside dans la 
région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis, en particulier pour les groupes 
vulnérables à haut risque; 

c) L’expression « région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis » désigne 
la zone située au Mexique et aux États-Unis s’étendant sur 100 km à partir de la frontière 
terrestre et maritime entre le Mexique et les États-Unis. 

Article 3. Fonctions 

1. Pour atteindre son objectif, la Commission peut mener à bien les activités suivan-
tes : 

a) Évaluer les besoins en santé publique dans la région frontalière séparant le Mexi-
que et les États-Unis et réaliser ou appuyer des investigations, des recherches ou des étu-
des visant à identifier et surveiller les problèmes de santé; 

b) Fournir un soutien financier, technique ou administratif aux efforts déployés par 
des organismes sans but lucratif privés et publics pour prévenir et résoudre les problèmes 
de santé; 

c) Mener ou soutenir des activités de promotion de la santé et de prévention de ma-
ladies dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis; et 

d) Mettre en place ou soutenir l’établissement d’un système étendu et coordonné uti-
lisant au maximum les technologies de pointe pour collecter les données relatives à la 
santé et surveiller les problèmes de santé dans la région frontalière séparant le Mexique 
et les États-Unis. 

2. La Commission peut, s’il y a lieu, consulter et collaborer avec des organisations 
non gouvernementales et d’autres organismes qui mènent des activités en matière de san-
té publique dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis. 

Article 4. Rapports 

La Commission doit, au plus tard le 1er octobre 2001 et ultérieurement le 
1er octobre de chaque année, présenter à chaque Partie un rapport annuel sur toutes les 
activités qu’elle a menées durant la période de 12 mois s’achevant le 30 juin. 

Article 5. Composition 

1. La Commission sera composée d’une section mexicaine et d’une section des 
États-Unis d’Amérique.  
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2. La section des États-Unis d’Amérique de la Commission sera composée du Secré-
taire à la santé et aux services humains ou du Secrétaire adjoint et 12 autres membres qui 
seront désignés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. Le Commissaire de la 
section des États-Unis d’Amérique sera le Secrétaire à la santé et aux services humains 
ou le Secrétaire adjoint. 

3. La section mexicaine de la Commission sera composée du Secrétaire à la santé ou 
du Secrétaire adjoint et 12 autres membres qui seront désignés par le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique. Le Commissaire de la section mexicaine sera le Secrétaire à la 
santé ou le Secrétaire adjoint. 

Article 6. Fonctions 

1. Chaque section de la Commission peut établir son propre secrétariat exécutif. 
2. Chaque section de la Commission doit élaborer des orientations opérationnelles et 

administratives qui facilitent son travail de mise en œuvre des décisions de la Commis-
sion. 

3. Les activités de chaque section dépendront de la disponibilité des fonds et des res-
sources fournis par les Parties. 

4. La Commission tiendra au moins une réunion par an dans la région frontalière sé-
parant le Mexique et les États-Unis. 

5. Les décisions de la Commission seront adoptées à la majorité, à savoir une majori-
té des membres de la section des États-Unis d’Amérique, y compris le vote du Secrétaire 
à la santé et aux services humains ou du Secrétaire adjoint, et une majorité des membres 
de la section mexicaine, y compris le vote du Secrétaire à la santé ou le Secrétaire ad-
joint. 

Article 7. Financement 

1. Les activités de la Commission dépendront de la disponibilité des fonds et des res-
sources fournis par les Parties. 

2. Les activités de la Commission peuvent être financées conjointement par les Par-
ties ou uniquement par l’une ou l’autre Partie. 

Article 8. Statut juridique 

1. La Commission doit, dans la réalisation de ses activités, respecter toutes les lois et 
les règles en vigueur dans le territoire dans lequel elles sont menées à bien. 

2. La Commission est dotée d’une personnalité juridique et, en particulier, de toutes 
les facultés requises pour engager des services de conseil, de recherche et d’appui. 

3. Conformément à ses lois et règles, chaque Partie doit faciliter, de façon expéditive 
et efficace, l’entrée et la sortie de son territoire de l’équipement et du matériel nécessaires 
à la réalisation des activités de la Commission. Dans le cadre du présent Accord, les Par-
ties peuvent prendre des dispositions spécifiques à certaines activités de la Commission 
quant à l’adoption, s’il y a lieu, de procédures de transfert d’équipements et de fonds, et à 
toute autre question pertinente. 
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4. Lorsque la Commission aura assumé ses fonctions, les Parties doivent étudier la 
possibilité de se concerter quant à l’octroi de privilèges et d’immunités, si ceux-ci sont 
considérés nécessaires à l’accomplissement efficace des fonctions de la Commission et 
de ses membres. 

Article 9. Organisation de la coopération 

Chacune des Parties désignera un agent de liaison en vue de coordonner la coopéra-
tion entre les Parties dans le cadre du présent Accord. Pour le Gouvernement des États-
Unis du Mexique, l’agent de liaison sera le Secrétaire à la santé ou la personne désignée 
par le Secrétaire. Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agent de liaison 
sera le Secrétaire à la santé et aux services humains ou la personne désignée par le Secré-
taire. 

Article 10. Limitations 

1. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des droits et obliga-
tions contractés par les Parties en vertu d’autres accords internationaux en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des et ne sauraient 
pareillement porter atteinte aux fonctions de la Commission internationale des frontières 
et des eaux en vertu du Traité relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et 
du Rio Grande, signé à Washington le 3 février 1944. 

3. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des et ne sauraient 
pareillement porter atteinte aux fonctions de la Commission de coopération écologique 
frontalière ou de la Banque de développement de l’Amérique du Nord en vertu de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique relatif à la création de la Commission de coopération écologique 
frontalière et de la Banque de développement de l’Amérique du Nord, signé à Mexico le 
16 novembre 1993 et à Washington le 18 novembre 1993. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à l'applica-
tion du présent Accord doit être réglé par voie de négociations entre les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur, dénonciation et amendement 

1. Le présent Accord prend effet à la date de l’échange de notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement qu'elles ont rempli toutes les formalités 
juridiques requises pour son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est ensuite 
renouvelé tacitement pour de nouvelles périodes de cinq ans, à moins que l'une ou l'autre 
des Parties ne notifie par écrit à l'autre son intention de ne pas reconduire l’Accord, au 
moins 90 jours avant la date de renouvellement. 
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3. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel, par écrit, des Par-
ties. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Par-
ties, 90 jours après l’envoi d’une notification écrite à l’autre Partie. En ce cas, la dénon-
ciation n’affectera pas la validité des projets en cours à moins que les Parties ne convien-
nent d’y mettre un terme. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington le 14 juillet 2000 et à Mexico le 24 juillet 2000, en double exem-
plaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique,  

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, qui sera ci-après dénommée la « 
Convention »,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée générale 

1. La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants, à moins qu’elle n’en dispose autrement.  

2. La Convention ne limite en aucune manière les exonérations, exemptions, déduc-
tions, crédits ou autres abattements accordés maintenant ou ultérieurement : 

a) par la législation de l’un des États contractants; ou 
b) par tout autre accord entre les États contractants. 
3. Nonobstant toutes dispositions de la Convention à l’exception de celles du para-

graphe 4, un État contractant peut imposer ses résidents (tels que définis conformément à 
l’article 4 intitulé Résidence), et il peut, à raison de leur nationalité, imposer ses citoyens, 
comme si la Convention n’avait pas pris effet. À cette fin, le terme « citoyen » comprend 
un ancien citoyen qui, en perdant sa nationalité, avait pour but principal d’échapper à 
l’impôt, mais ceci seulement pendant une période de 10 ans suivant ladite perte de natio-
nalité.  

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne portent pas atteinte : 
a) aux avantages accordés par un État contractant en vertu du paragraphe 2 de 

l’article 9 (Entreprises associées), en vertu de l’alinéa (b) du paragraphe 1 et du paragra-
phe 3 de l’article 19 (Pensions, rentes et aliments) et en vertu des articles 22 (Organisa-
tions exonérées), et 24 (Élimination des doubles impositions), 25 (Non-discrimination) et 
26 (Procédure amiable); et 

b) aux avantages accordés par un État contractant en vertu des articles 20 (Fonctions 
publiques), 21 (Étudiants) et 28 (Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires) aux 
personnes physiques qui ne sont ni des citoyens ni des résidents permanents légaux de 
cet État.  
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Article 2. Impôts visés par la Convention  

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu exigibles par chacun 
des États contractants. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous prélèvements fiscaux assis sur 
tout ou partie du revenu, y compris l’impôt sur les gains provenant de l’aliénation de 
biens meubles ou immeubles.  

3. Les impôts actuels qui font l’objet de la présente Convention sont : 
a) au Mexique : l’impôt sur le revenu prévu par la loi relative audit impôt; 
b) aux États-Unis: les impôts fédéraux sur le revenu perçus par l’Internal Revenue 

Code (à l’exclusion de l’impôt sur les bénéfices non répartis, l’impôt sur les sociétés hol-
ding personnelles et des cotisations sociales), et les droits d’accise sur les primes 
d’assurance payées à des assureurs étrangers et les droits d’accise concernant les fonda-
tions privées dans la mesure nécessaire pour appliquer les dispositions du paragraphe 4 
de l’article 22 (Organisations exonérées). La Convention ne s’applique aux droits 
d’accise sur les primes d’assurance payées à des assureurs étrangers que dans la mesure 
où les risques couverts par ces primes ne sont pas réassurés auprès d’une personne qui 
n’a pas droit à l’exonération de ces impôts au titre de la présente Convention ou de toute 
autre convention qui s’applique à ces impôts.  

4. La présente Convention s’appliquera aussi à tous impôts de nature identique ou 
analogue institués après la date de signature de la présente Convention, en supplément ou 
en remplacement d’impôts existants. Les autorités compétentes des États contractants 
s’informeront de toute modification de fond qui aurait été apportée à leurs législations 
respectives et de toute publication officielle qui concerne l’application de la Convention, 
y compris les commentaires, règles et règlements ou les décisions administratives et les 
décisions judiciaires.  

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente, il est entendu que : 

a) Le terme « personne » comprend les personnes physiques ou morales, y compris 
les sociétés, entreprises, fiducies, partenariats, associations, successions et tout autre 
groupement de personnes. 

b) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, à 
des fins fiscales, comme une personne morale; 

c) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

d) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef, sauf lorsque ce transport n’est qu’entre des points situés dans l’autre 
État contractant; 

e) L’expression « autorité compétente » signifie : 
(i) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; et 
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(ii) Aux États-Unis, le Secrétaire au trésor ou son représentant autorisé; 
f) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis tels que définis dans l’Internal Re-

venue Code; 
g) Le terme « Mexique » s’entend du Mexique tel qu’il est défini par le code fiscal 

fédéral; 
h) Le terme « ressortissant » désigne 

(i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et 
(ii) toute personne morale, association ou autre entité constituée conformément à 

la législation en vigueur dans un État contractant. 
 2. Aux fins de l’application de la présente Convention par l’un des États contrac-

tants, toute expression qui n’est pas définie dans ladite Convention a le sens que lui attri-
bue la législation de cet État contractant concernant les impôts auxquels s’applique la 
présente Convention à moins que le contexte n’appelle une interprétation différente.  

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par « résident de l’un des États 
contractants » toute personne qui, en vertu de la législation de cet État est assujettie à 
l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, du siège de sa direction 
ou de tout autre critère du même ordre. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux 
personnes assujetties à l’impôt dans cet État exclusivement pour les revenus qu’elles ti-
rent de sources situées dans cet État. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa résidence est déterminée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État contractant où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent. Si elle dispose d’un foyer d’habitation perma-
nent dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État 
contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre 
des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut 
être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant où elle sé-
journe de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord.  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, ladite personne ne sera pas 
considérée comme résident de l’un ou de l’autre État contractant aux fins de la présente 
Convention. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également un chantier de cons-

truction ou de montage, une installation de forage ou un navire de forage utilisés pour 
l’exploration ou l’exploitation de ressources naturelles, ou une activité de supervision y 
afférente, mais seulement si la durée de ce chantier de construction, de cette construction 
ou de cette activité dépasse six mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « établissement stable » si : 

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchan-
dises ou réunir des informations, pour l’entreprise; 

e) une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’exercer, pour l’entreprise, 
une activité de publicité, de dissémination d’information, de recherche scientifique ou de 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire pour l’entreprise; 

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité totale de ce cumul 
garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit 
dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette 
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État pour 
toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, si ladite personne : 

a) dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant 
de conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas 
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de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de 
ce paragraphe; ou 

b) ne dispose pas de tels pouvoirs mais transforme habituellement dans le premier 
État et au nom de l’entreprise des marchandises entreposées dans cet État par cette entre-
prise, à condition que cette transformation soit effectuée en utilisant les ressources four-
nies directement ou indirectement par cette entreprise ou toute entreprise associée.  

6. Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant, sauf en ce qui concerne la réassurance, est considérée comme ayant 
un établissement stable dans l’autre État, si elle touche des primes dans le territoire de 
l’autre État ou couvre les risques dans l’autre État par l’intermédiaire d’un représentant 
qui n’a pas un statut indépendant dans le sens de l’article 7 du présent article. 

7. Une entreprise de l’un des États contractants ne sera pas réputée avoir un établis-
sement stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle exerce dans cet autre État 
des activités par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre 
agent indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités, et 
que dans leurs relations commerciales et financières avec l’entreprise, des conditions qui 
seraient différentes de celles acceptées par des agents indépendants seraient imposées.  

8. Le fait qu’une société résidente de l’un des États contractants contrôle, ou est 
contrôlée par, une société résidente de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activi-
té (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus de biens immobiliers (revenus immobiliers) 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestiè-
res) sont imposables dans cet autre État.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits aux-
quels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession d’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux, et les aéronefs et les conteneurs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

5. Un résident de l’un des États contractants qui est soumis dans l’autre État contrac-
tant à l’impôt sur le revenu provenant de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant peut opter pour toute année d’imposition de calculer l’impôt sur ces revenus 
sur une base nette, comme si ces revenus étaient imputables à un établissement stable 
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dans ledit autre État. Une telle option a force obligatoire pour l’année d’imposition choi-
sie et pour toutes les années d’imposition subséquentes, à moins que l’autorité compé-
tente de l’État contractant où sont situés les biens immobiliers convienne de mettre fin à 
l’option.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices commerciaux d’une entreprise d’un État contractant ne sont impo-
sables que dans cet État à moins que l’entreprise n’exerce ou n’ait exercé une activité 
économique dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé une telle activité, ses bénéfices 
commerciaux peuvent être imposés dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables : 

a) audit établissement stable; 
b) aux ventes dans cet autre État de biens et marchandises de même nature que celles 

vendues par ledit établissement stable ou de nature similaire. 
Néanmoins les bénéfices tirés des ventes décrites à l’alinéa (b) ne sont pas imposa-

bles dans l’autre État si l’entreprise fait la preuve que le but desdites ventes n’était pas 
d’obtenir un profit grâce à la présente Convention.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce ou a exercé son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices commerciaux qu’il aurait pu réaliser 
s’il avait constitué une entreprise distincte indépendante exerçant des activités identiques 
ou analogues dans des conditions identiques ou analogues.  

3. Pour déterminer les bénéfices commerciaux d’un établissement stable, sont admi-
ses en déduction les dépenses qui sont encourues aux fins de l’établissement stable, y 
compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus, 
que ces dépenses soient exposées dans l’État où est situé cet établissement stable ou ail-
leurs. Toutefois, aucune déduction de cet ordre ne sera admise relativement à des mon-
tants, s’il y a lieu, payés (autrement que pour le remboursement de dépenses réelles) par 
l’établissement stable au siège de l’entreprise ou l’un quelconque de ses autres bureaux, 
par redevances, honoraires ou autres paiements similaires en échange de l’utilisation de 
brevets ou autres droits, par commission, pour des services spécifiques rendus ou pour la 
gestion, ou sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, par intérêts sur des fonds prêtés à 
l’établissement stable. 

4. Aucun bénéfice commercial n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a 
simplement acheté des marchandises pour l’entreprise.  

5. Aux fins de la présente Convention, les bénéfices commerciaux à imputer à 
l’établissement stable ne comprennent que les bénéfices résultant de l’actif ou des activi-
tés de l’établissement stable et sont déterminés chaque année selon la même méthode, à 
moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

6. Lorsque les bénéfices commerciaux comprennent des éléments de revenu traités 
séparément dans d’autres articles de la Convention, les dispositions de ces articles ne 
sont pas affectées par les dispositions du présent article. 
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Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en tra-
fic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État.  

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs, en trafic international, comprennent les bénéfices provenant de la location in-
tégrale desdits navires ou aéronefs (à la durée ou au voyage). Ils comprennent aussi les 
bénéfices provenant de la location de navires ou d’aéronefs coque nue si lesdits navires 
ou aéronefs sont exploités en trafic international par le locataire et ces bénéfices tirés de 
la location sont accessoires à d’autres bénéfices décrits au paragraphe 1. L’exploitation 
des navires ou aéronefs en trafic international par une entreprise ne comprend pas le 
transport par tout autre moyen de transport assuré directement par ladite entreprise ou la 
fourniture d’un hébergement pour une nuit.  

3. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, de la 
surestarie ou de la location de conteneurs (y compris de remorques, d’allèges et de maté-
riels connexes pour le transport de conteneurs) utilisés en trafic international ne sont im-
posables que dans cet État.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux bénéfices tirés 
de la participation à un pool, à un groupement ou à un organisme international 
d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise de l’un des États contractants participe, directement ou indirecte-

ment, à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; 
ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise de l’un des États contractants et d’une entreprise 
de l’autre État contractant,  
et que, dans l’un et l’autre cas, lesdites entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.  

2. Lorsque l’un des États contractants inclut dans les bénéfices d’une entreprise de 
cet État—et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre 
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont 
les bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise dudit premier État si les conditions 
avaient été celles convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède 
alors, conformément au paragraphe 2 de l’article 26 (Procédure amiable) à un ajustement 
correspondant du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, s’il est d’accord 
avec l’ajustement effectué par le premier État contractant mentionné. Pour déterminer un 
tel ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Conven-
tion et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États se consultent.  
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3. Les dispositions du paragraphe 1 ne limitent pas les dispositions prévues par toute 
loi de l’un ou l’autre des États contractants qui autorisent la distribution, la répartition ou 
l’allocation de revenus, déductions, crédits ou abattements entre des personnes, qu’elles 
soient ou non des résidents d’un État contractant, appartenant à ou contrôlés, directement 
ou indirectement, par les mêmes intérêts si nécessaire afin de prévenir l’évasion fiscale 
ou de refléter clairement les revenus desdites personnes.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si leur bénéfi-
ciaire effectif est un résident de l’autre État contractant, sauf dans les cas prévus au para-
graphe 3, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient 10 pour cent au moins des actions donnant droit au vote de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes.  
3. Pendant une période de cinq ans à compter de la date à laquelle les dispositions du 

présent article prennent effet, le taux de 15 % s’appliquera au lieu du taux prévu à 
l’alinéa b) du paragraphe 2.  

4. Le terme « dividendes », au sens du présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus 
provenant d’autres parts d’entreprises, qui sont soumis au même traitement fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé dans 
l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une ac-
tivité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
les dividendes sont imputables à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Profes-
sions indépendantes), suivant le cas, sont applicables.  

6. Un État contractant ne peut pas percevoir d’impôt sur les dividendes payés par 
une société qui n’est pas un résident de cet État, sauf si les dividendes sont payés à un ré-
sident de cet État ou sont imputables à un établissement stable ou à une base fixe situés 
dans cet État.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire est résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  
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2. Ces intérêts peuvent être imposés dans l’État contractant où ils sont produits, 
conformément à la législation de cet État. Toutefois, si le bénéficiaire effectif des intérêts 
est un résident de l’autre État contractant, et sauf dans les cas prévus au paragraphe 3, 
l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser : 

a) 4,9 pour cent du montant brut des intérêts provenant : 
(i) des prêts accordés par les banques, y compris les banques d’affaires, les cais-

ses d’épargne et les compagnies d’assurance; 
(i) des obligations ou titres qui sont régulièrement et en grande partie négociés sur 

un marché boursier officiel; 
b) 10 pour cent du montant brut des intérêts si le bénéficiaire effectif n’est pas une 

personne décrite à l’alinéa a) et si les intérêts sont : 
(i) payés par des banques, y compris des banques d’affaires et des caisses 

d’épargne; 
(ii) payés par des acheteurs de machines et d’équipement à un bénéficiaire effectif 

qui les vend (en connexion d’une vente à crédit); et 
c) 15 pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
Aux fins du présent paragraphe, les intérêts payés sur des prêts adossés seront impo-

sés conformément à la législation nationale de l’État d’où les intérêts proviennent.  
 3. Pendant une période de cinq ans à compter de la date à laquelle les dispositions 

du présent article prennent effet : 
a) le taux de 10 pour cent s’appliquera au lieu du taux prévu à l’alinéa a) du paragra-

phe 2; et 
b) le taux de 15 pour cent s’appliquera au lieu du taux prévu à l’alinéa b) du para-

graphe 2. 
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, les intérêts qui sont mention-

nés au paragraphe 1 ne sont imposables dans l’État contractant dont le bénéficiaire effec-
tif est un résident que si :  

a) le bénéficiaire effectif est un État contractant, une de ses subdivisions politiques 
ou une de ses collectivités locales; 

b) les intérêts sont payés par n’importe laquelle des personnes mentionnées à 
l’alinéa a); 

c) le bénéficiaire effectif est une fiducie, une société ou autre organisation constituée 
et exploitée exclusivement pour administrer ou fournir des avantages au titre d’un ou plu-
sieurs régimes de pension, retraite ou autre et ses revenus sont généralement exempts 
d’impôts dans cet État contractant; 

d) les intérêts proviennent des États-Unis et sont payés au titre d’un prêt d’une durée 
d’au moins trois ans concédé, garanti ou assuré, ou d’un crédit de même durée accordé, 
garanti ou assuré par Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C. ou Nacional Finan-
ciera, S.N.C.; ou 

e) les intérêts proviennent du Mexique et sont payés en ce qui concerne un prêt pour 
une période de trois ans au minimum garanti ou assuré ou un crédit qui est prolongé pour 
la même période garanti ou assuré par l’Export-Import Bank ou l’Overseas Private Inv-
stment Corporation. 
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5. Le terme « intérêts », au sens de la présente Convention, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assortis ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que les 
autres revenus soumis au régime des revenus de sommes prêtées par la législation fiscale 
de l’État contractant d’où proviennent les revenus.  

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commer-
ciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que les intérêts sont imputables 
à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
(Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), suivant les cas, 
sont applicables.  

7. Les intérêts sont réputés être produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État contractant lui-même, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collec-
tivités locales, ou encore une personne résidente de cet État. Toutefois, lorsque le débi-
teur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant a, dans un État contrac-
tant un établissement stable ou une base fixe, et lorsque ces intérêts sont supportés par 
ledit établissement stable ou par ladite base fixe, lesdits intérêts sont réputés produits 
dans l’État où se trouve l’établissement stable ou la base fixe.  

8. S’il existe des relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire des intérêts 
ou entre eux et un tiers, et si le montant des intérêts, pour une quelconque raison, dépasse 
celui dont le débiteur ou le bénéficiaire aurait vraisemblablement pu convenir en 
l’absence desdites relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. En pareil cas, la part des versements qui est excédentaire demeure im-
posable conformément à la législation fiscale de chaque État contractant, mais sous 
réserve des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 11A. Imposition des filiales 

1. Une société résidente d’un État contractant peut être assujettie dans l’autre État 
contractant à un impôt en sus de celui exigible en vertu des autres dispositions de la pré-
sente Convention.  

2. Cet impôt additionnel ne peut toutefois excéder : 
a) 5 pour cent du « montant équivalent à un dividende » des bénéfices industriels ou 

commerciaux de la société qui sont effectivement liés (ou considérés comme effective-
ment liés) à l’exercice d’une activité industrielle ou commerciale dans l’autre État 
contractant et qui sont soit imputables à un établissement stable dans cet autre État soit 
imposables dans cet autre État en vertu de l’article 6 (Revenus immobiliers) ou de 
l’article 13 (Gains en capital); et 

b) 10 pour cent de l’excédent, le cas échéant : 
 (i) des intérêts déductibles, au cours d’un ou plusieurs exercices fiscaux, lors du cal-

cul des bénéfices de la société qui sont soit imputables à un établissement stable dans 
l’autre État contractant, soit imposables dans cet autre État en vertu de l’article 6 (Reve-
nus immobiliers) ou de l’article 13 (Gains en capital), ou 
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(ii) des intérêts payés par cet établissement stable ou activité industrielle ou commer-
ciale ou pour leur compte. Dans le cas des personnes mentionnées à l’alinéa (a)(i) du pa-
ragraphe 2 de l’article 11 (Intérêts), l’impôt prévu par ledit alinéa ne sera pas perçu à un 
taux excédant 4,9 %, après une période de cinq ans à compter de la date à laquelle 
l’article 11 prendra effet.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un ré-
sident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des redevances.  

3. Le terme « redevances », employé dans la présente Convention, désigne les rému-
nérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques et les enregistrements de sons ou d’images ou autres moyens de reproduction 
utilisés en liaison avec la télévision, d’un brevet, d’une marque commerciale, d’un dessin 
ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou autre droit ou bien 
analogue, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ne constituant pas un bien immo-
bilier tel que mentionné à l’article 6. Le terme « redevances » comprend également les 
gains tirés de l’aliénation de ce droit ou bien dans la mesure découlant de la productivité, 
de l’usage ou de la cession dudit droit ou bien.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou com-
merciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que les redevances sont 
imputables à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), 
suivant le cas, sont applicables.  

5. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances payées, excède, pour une raison quelconque, celui dont seraient convenus 
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la partie excéden-
taire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

6. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une de ses subdivisions politiques, une de ses collecti-
vités locales, ou un résident de cet État. Toutefois,  

a) lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel 
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l’obligation de payer les redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces re-
devances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable, 
ou la base fixe, est situé; ou 

b) lorsque l’alinéa a) ne s’applique pas de façon à ce que les redevances soient 
considérées comme provenant d’un État contractant et que les redevances concernent 
l’usage ou la concession de l’usage, dans l’un des État contractants, de tout bien ou droit 
décrit au paragraphe 3, elles seront considérées comme provenant de cet État.  

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers définis à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État contractant.  

 2. Aux fins du présent article, l’expression « biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant » comprend :  

a) les biens immobiliers mentionnés à l’article 6 (Revenus de biens immobiliers (re-
venus immobiliers)) qui sont situés dans cet autre État contractant; 

b) des intérêts dans un partenariat, une fiducie ou une succession dans la mesure où 
ses actifs se composent de biens immobiliers situés dans cet autre État; 

c) des parts ou des intérêts comparables dans une société ou autre personne morale 
qui est, ou est considérée comme, un résident de cet autre État contractant, les actifs de 
cette société ou personne morale étant constitués ou ayant été constitués d’au moins 50 
pour cent, en valeur, des biens immobiliers situés dans cet autre État, et 

d) tout autre droit qui permet l’usage ou la jouissance de biens immobiliers situés 
dans cet autre État contractant. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui sont imputables à un 
établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants possède ou a possé-
dé dans l’autre État contractant, ou qui sont imputables à une base fixe dont un résident 
de l’un des États contractants dispose ou a disposé dans l’autre État contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, et les gains provenant de l’aliénation dudit éta-
blissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou d’une telle base fixe, sont 
imposables dans cet autre État.  

4. Outre les gains imposables conformément aux dispositions des paragraphes pré-
cédents du présent article, les gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation d’actions, d’une participation ou d’autres droits dans le capital d’une société 
ou d’une autre personne morale qui est un résident de l’autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État contractant si le bénéficiaire de ces gains pendant la 
période de 12 mois qui précède cette aliénation avait une participation directe ou 
indirecte d’au moins 25 pour cent au capital de cette société ou d’une autre personne 
morale. Ces gains seront considérés comme provenant de cet autre État dans la mesure 
nécessaire pour éviter la double imposition.  

5. Les gains d’une entreprise d’un État contractant tirés de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs et de conteneurs (y compris de remorques, d’allèges et de matériels connexes 
pour le transport de conteneurs) principalement utilisés en trafic international ne sont im-
posables que dans cet État.  



Volume 2453, I-44140 

 396

6. Les gains mentionnés à l’article 12 (Redevances) sont imposables conformément 
aux dispositions de l’article 12. 

7. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que les biens visés aux pa-
ragraphes 1 à 6 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-
dent.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire de l’exercice d’une 
profession libérale ou d’autres activités de nature similaire de caractère indépendant ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que : 

a) ledit résident a une base fixe dans l’autre État contractant qu’il utilise régulière-
ment dans l’exercice de ses activités; dans ce cas, l’autre État peut imposer le revenu de 
la profession exercée dans cet autre État qui est imputable à cette base fixe; ou 

b) le résident dispose d’une base fixe dans l’autre État contractant pour l’exercice de 
ses activités sur une période ou des périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 
jours au cours de l’exercice fiscal considéré; dans ce cas, l’autre État peut imposer le re-
venu imputable aux activités exercées dans cet autre État.  

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire ou artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16 (Tantièmes), 19 (Pensions, rentes, 
pensions alimentaires) et 20 (Fonction publique), les salaires, traitements et autres rému-
nérations semblables obtenus par un résident de l’un des États contractants au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations obtenues à ce ti-
tre sont imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois; 

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) les rémunérations ne sont pas à la charge d’un établissement stable ou d’une base 
fixe dont l’employeur dispose dans l’autre État.  

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit 
pour une profession exercée en dehors de cet État contractant, en qualité d’administrateur 
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ou responsable d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État.  

Article 17. Limitation des avantages 

1. Une personne résidente d’un État contractant qui tire des revenus de l’autre État 
contractant n’est admise au bénéfice de l’exonération d’impôt dans l’autre État contrac-
tant en vertu de la présente Convention que si cette personne : 

a) est une personne physique; ou 
b) est un État contractant, une subdivision politique ou une collectivité locale de cet 

État; 
c) exerce une réelle activité commerciale ou industrielle dans le premier État (autre 

que la réalisation ou la gestion de placements, à moins qu’il ne s’agisse d’activités me-
nées par un établissement bancaire ou par une compagnie d’assurance) et le revenu pro-
venant de l’autre État contractant est connexe ou lié à cette activité.  

d) est soit 
(i) une société dont la principale classe d’actions fait habituellement l’objet d’un 

volume substantiel de transactions sur une bourse officielle située dans l’un 
ou l’autre des États; 

(ii) une société dont la totalité des actions sont détenues, directement ou indirec-
tement, par un résident de cet État contractant dont la classe principale 
d’actions fait habituellement l’objet d’un volume substantiel de transactions 
sur une bourse officielle située dans l’un ou l’autre des États; ou 

(iii) une société 
A) dont la totalité des actions sont détenues, directement ou indirectement, 

par des résidents d’un État qui est partie à l’Accord de libre-échange 
nord-américain (« ALENA ») dont la classe principale d’actions fait ha-
bituellement l’objet d’un volume substantiel de transactions sur une 
bourse officielle; et 

B) dont plus de 50 % des actions sont détenues, directement ou indirecte-
ment, par des résidents de l’un des États contractants dont la classe prin-
cipale d’actions fait habituellement l’objet d’un volume substantiel de 
transactions sur une bourse officielle située dans cet État; 

e) une entité qui est une organisation à but non lucratif (y compris un fonds de pen-
sion ou une fondation privée) et qui, en vertu de son statut, bénéficie généralement de 
l’exonération d’impôt sur le revenu dans son État contractant de résidence, à condition 
que plus de la moitié des bénéficiaires, membres ou participants, le cas échéant, de cette 
organisation aient droit, au titre du présent article, aux avantages de la présente Conven-
tion; 

f) une personne qui satisfait les deux conditions suivantes : 
(i) plus de 50 % des participations (ou dans le cas d’une société, plus de 50 % des 

actions de chaque catégorie de la société) sont détenues, directement ou indirectement, 
par des personnes admises à bénéficier des dispositions de la présente Convention en ver-
tu des alinéas a), b), d) ou e); et 
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(ii) moins de 50 % des revenus bruts de cette personne servent, directement ou indi-
rectement, à faire face à des obligations (y compris à des obligations au titre d’intérêts ou 
de redevances) à l’égard de personnes non admises au bénéfice de la Convention en vertu 
des alinéas a), b), d) ou e); ou 

g) une personne demandant des avantages au titre des articles 10 (Dividendes), 11 
(Intérêts), 11A (Imposition des filiales) ou 12 (Redevances) et satisfaisant les conditions 
suivantes : 

(i) plus de 30 % des participations (ou dans le cas d’une société, plus de 30 % 
des actions de chaque catégorie de la société) sont détenues, directement ou 
indirectement, par des personnes résidentes dans un État contractant et admi-
ses à bénéficier des dispositions de la présente Convention en vertu des ali-
néas a), b), d) ou e); et 

(ii) plus de 60 % des participations (ou dans le cas d’une société, plus de 60 % 
des actions de chaque catégorie de la société) sont détenues, directement ou 
indirectement, par des personnes résidentes dans un État qui est partie à 
l’ALENA; et 
A) moins de 70 % des revenus bruts de cette personne servent, directement 

ou indirectement, à faire face à des obligations (y compris à des obliga-
tions au titre d’intérêts ou de redevances) à l’égard de personnes qui ne 
sont pas admises au bénéfice de la Convention en vertu des alinéas a), 
b), d) ou e); et 

B) moins de 40 % des revenus bruts de cette personne servent, directement 
ou indirectement, à faire face à des obligations (y compris à des obliga-
tions au titre d’intérêts ou de redevances) à l’égard de personnes qui ne 
sont ni admises au bénéfice de la Convention en vertu des alinéas a), b), 
d) ou e) ni résidentes d’un état qui est partie à l’ALENA; 

Un résident d’un état qui est partie à l’ALENA ne sera considéré comme détenant 
une participation (ou une action) au titre de l’alinéa (g)(ii) que si cet état a conclu une 
Convention complète relative à l’impôt sur le revenu avec l’État contractant d’où pro-
viennent les revenus et si les dividendes, bénéfices ou revenus assujettis à l’imposition 
des filiales, à des intérêts ou au paiement de redevances, pour lesquels des avantages sont 
demandés au titre de la présente Convention, seraient soumis à un taux fiscal au titre de 
cette Convention moins favorable que celui qui est applicable audit résident en vertu des 
articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts), 11A (Imposition des filiales) ou 12 (Redevances) 
de la présente Convention.  

2. Une personne qui n’est pas admise au bénéfices de la Convention en vertu des dis-
positions du paragraphe 1 peut néanmoins prouver à l’autorité compétente de l’État d’où 
proviennent les revenus qu’elle devrait être admise à bénéficier de ses dispositions. L’un 
des éléments dont les autorités compétentes tiennent compte à cet effet est si la création, 
l’acquisition et le maintien de cette personne et la conduite de ses opérations n’ont pas eu 
pour objet principal d’obtenir des avantages en vertu de la Convention.  

Article 18. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes) et 15 (Pro-
fessions dépendantes), les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire de 
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ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spec-
tacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un musi-
cien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État, sauf lorsque le montant 
de la rémunération tirée par l’artiste ou le sportif pour l’année d’imposition concernée, y 
compris les dépenses qui lui sont remboursées ou sont supportées en son nom, n’excède 
pas 3 000 dollars des États-Unis ou l’équivalent en pesos mexicains. L’autre État 
contractant peut percevoir un impôt en le retenant à la source sur le montant total de tou-
tes les recettes brutes tirées par cet artiste ou ce sportif pendant l’année d’imposition 
concernée, à condition que ledit artiste ou sportif ait le droit de recevoir un rembourse-
ment dudit impôt lorsqu’il n’y a pas d’impôt à payer pour cette année d’imposition, 
conformément aux dispositions de la présente Convention.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 (Bénéfices des entreprises), 14 (Professions indépendantes) et 15 (Professions 
dépendantes), dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exer-
cées, à moins qu’il ne soit établi que ni l’artiste ou le sportif ni les personnes qui lui sont 
liées ne participent en aucune manière, directement ou indirectement, aux bénéfices de 
ladite autre personne, y compris à la perception des rémunérations différées, primes, ho-
noraires, dividendes, distributions par des sociétés de personnes ou autres formes de dis-
tributions.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant reçoit en tant qu’artiste du spectacle ou en tant que sportif sont 
exonérés d’impôt dans l’autre État contractant, si le séjour de l’intéressé dans cet autre 
État est largement financé sur les fonds publics du premier État ou d’une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales.  

Article 19. Pensions, rentes et aliments 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 20 (Fonctions publiques) : 
a) Les pensions et autres rémunérations similaires payées à un résident d’un État 

contractant qui en est le bénéficiaire effectif, au titre d’un emploi antérieur par cette per-
sonne ou par une autre personne résidente du même État contractant ne sont imposables 
que dans cet État; et 

b) Les prestations de sécurité sociale et autres pensions publiques payées par un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant ou à un citoyen des États-Unis sont 
également imposables dans le premier État.  

2. Les rentes touchées par une personne résidente d’un État contractant qui en est le 
bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet État. Le mot « rente » désigne, au 
sens du présent paragraphe, une somme fixe payable périodiquement à échéances fixes, 
pendant un nombre spécifié d’années en vertu d’une obligation d’effectuer ces paiements 
en contrepartie d’un capital suffisant intégralement versé (mais non de services rendus).  

3. Les pensions alimentaires, pour enfants et autres, versées par un résident d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le pre-
mier État. L’expression « pension alimentaire » employée dans le présent paragraphe dé-
signe les paiements périodiques effectués à la suite d’une convention écrite de séparation 
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amiable ou d’un jugement de divorce, ainsi que les pensions alimentaires servies volon-
tairement ou par décision de justice. L’expression « pension alimentaire pour enfants » 
employée dans le présent paragraphe désigne les paiements périodiques au titre de 
l’entretien d’un mineur effectués conformément à une convention écrite de séparation 
amiable ou d’un jugement de divorce, ainsi que les pensions servies volontairement ou 
par décision de justice. 

Article 20. Fonctions publiques 

1. (a) Les rémunérations autres que les pensions, payées par un État contractant ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposa-
bles que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant 
si les services sont rendus dans cet État et si la personne qui les reçoit est un résident de 
cet État qui : 

(i) possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) n’est pas devenue un résident de cet État à la seule fin de rendre ces servi-

ces.  
2. (a) Les pensions payées directement par un État contractant, une de ses subdivi-

sions politiques ou une de ses collectivités locales par prélèvement sur des fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique au titre de services précédemment rendus à cet 
État, à cette subdivision ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne qui les reçoit est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes), 15 (Professions dé-
pendantes), 16 (Tantièmes), 18 (Artistes et sportifs) et 19 (Pensions, rentes et aliments) 
s’appliquent aux rémunérations et pensions payées au titre d’activités commerciales ou 
industrielles exercées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 21. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet autre État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État 
ou qu’elles soient envoyées par cet État.  

Article 22. Organisations exonérées 

1. Une organisation résidente d’un État contractant, qui est exploitée exclusivement 
à des fins religieuses, scientifiques, littéraires, éducatives ou à d’autres fins charitables 
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sera exonérée d’impôt dans l’autre État contractant au titre de ses revenus si et dans la 
mesure où : 

a) ladite organisation est exonérée d’impôt dans le premier État contractant, et 
b) les revenus de ladite organisation seraient exonérés d’impôt dans l’autre État 

contractant s’ils étaient ceux d’une organisation reconnue dans l’autre État contractant 
comme exonérée d’impôt en tant qu’organisation à but religieux, scientifique, littéraire, 
éducatif ou autre but charitable.  

2. Si les États contractants acceptent qu’une disposition de la législation mexicaine 
prévoit des critères pour les organisations autorisées à recevoir des dons déductibles qui 
sont équivalents pour l’essentiel aux critères de la législation des États-Unis pour les as-
sociations caritatives publiques : 

a) une organisation considérée par les autorités mexicaines comme répondant à ces 
critères sera considérée, aux fins de dons de fondations privées des États-Unis et 
d’associations caritatives publiques, comme une association de ce type au titre de la légi-
slation des États-Unis, et 

b) les dons provenant de citoyens ou de résidents des États-Unis à une telle organisa-
tion seront considérés comme des dons de bienfaisance à une organisation caritative au 
titre de la législation des États-Unis.  

Toutefois, les dons décrits à l’alinéa b) ne seront pas déductibles, au cours de toute 
année d’imposition, s’ils excèdent un montant déterminé en appliquant aux revenus tirés 
au Mexique par lesdits citoyens ou résidents, les limitations prévues par la législation des 
États-Unis en matière de déductibilité des dons de bienfaisance aux organisations carita-
tives (telles qu’elles peuvent être périodiquement modifiées sans changer leur principe 
général). La phrase précédente n’est pas interprétée comme permettant, dans une année 
d’imposition quelconque, des déductions à l’égard des dons versés à des organismes de 
charité d’un montant qui excède celui accordé en vertu des limitations de la législation 
des États-Unis à l’égard des dons de charité déductibles.  

3. Si les États contractants acceptent que la législation des États-Unis prévoit des cri-
tères pour les associations caritatives publiques qui sont équivalents pour l’essentiel aux 
critères de la législation mexicaine pour les organisations autorisées à recevoir des dons 
déductibles, les dons effectués par un résident du Mexique à une organisation considérée 
par les autorités des États-Unis comme répondant à ces critères seront considérés comme 
des dons déductibles au titre de la législation mexicaine. Toutefois, ces dons ne seront 
pas déductibles, au cours de toute année d’imposition, s’ils excèdent un montant déter-
miné en appliquant aux revenus tirés aux États-Unis par ledit résident, les limitations 
prévues par la législation du Mexique en matière de déductibilité des dons aux organisa-
tions autorisées à recevoir des dons déductibles (telles qu’elles peuvent être périodique-
ment modifiées sans changer leur principe général). La phrase précédente n’est pas inter-
prétée comme permettant, dans une année d’imposition quelconque, des déductions à 
l’égard des dons d’un montant qui excède celui accordé en vertu des limitations de la lé-
gislation du Mexique à l’égard des dons déductibles.  

4. Une organisation religieuse ou œuvrant dans le domaine des sciences, de la littéra-
ture ou de l’éducation ou toute autre organisation de charité qui réside au Mexique et qui 
a reçu la presque totalité de ses ressources de personnes autres que des citoyens ou des 
résidents des États-Unis est exonérée aux États-Unis des droits d’accise perçus sur les 
fondations privées.  
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Article 23. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités 
dans les articles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet État.  

Article 24. Élimination des doubles impositions  

1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
des États contractants (telle qu’elle peut être périodiquement modifiée sans en changer le 
principe général), un État contractant donnera droit à un résident dudit État et, dans le cas 
des États-Unis à un citoyen des États-Unis, à un crédit d’impôt sur le revenu de cet État 
pour :  

a) l’impôt sur le revenu versé à l’autre État contractant par ledit résident ou citoyen 
ou en son nom; et 

b) dans le cas d’une société détenant au moins 10 pour cent des actions donnant droit 
au vote d’une société qui est résidente de l’autre État contractant et dont la première so-
ciété reçoit des dividendes, l’impôt sur le revenu versé à l’autre État par la société distri-
butrice ou en son nom pour les bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés.  

Aux fins du présent paragraphe, les impôts mentionnés aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 2 (Impôts visés par la Convention) seront considérés comme des impôts sur le 
revenu, y compris tout impôt sur les bénéfices perçu sur les distributions mais seulement 
dans la mesure où cet impôt est perçu sur les recettes et les bénéfices calculés conformé-
ment aux règles de comptabilité fiscale de l’État contractant du bénéficiaire effectif de 
cette distribution.  

2. Lorsque, conformément aux dispositions de la Convention, les revenus d’un rési-
dent du Mexique sont exonérés d’impôts dans cet État, le Mexique peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu dudit résident, tenir compte du reve-
nu exonéré.  

3. Afin de permettre l’élimination des doubles impositions conformément au présent 
article, les revenus d’un résident d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre 
État contractant conformément à la présente Convention - autrement que pour de simples 
raisons de citoyenneté, conformément au paragraphe 2 de l’article 1 (Portée générale) - 
seront considérés comme provenant de cet autre État. Sauf dans les conditions prévues à 
l’article 13 (Gains en capital), la phrase précédente est soumise aux règles de base des 
lois nationales des États contractants qui s’appliquent aux fins de limiter le crédit d’impôt 
étranger.  

4. Lorsqu’un citoyen des États-Unis est un résident du Mexique : 
a) pour les éléments de revenu obtenus par ledit citoyen qui sont exonérés de l’impôt 

des États-Unis ou qui sont soumis à un taux réduit de l’impôt des États-Unis, le Mexique 
donnera droit à un crédit sur l’impôt mexicain, sous réserve des dispositions de la législa-
tion fiscale mexicaine relative au crédit pour l’impôt étranger, uniquement pour les im-
pôts versés, le cas échéant, que les États-Unis peuvent percevoir au titre des dispositions 
de la présente Convention, autres que les impôts qui ne sont imposables que pour des rai-
sons de citoyenneté du contribuable; 



Volume 2453, I-44140 

 403

b) Pour calculer l’impôt des États-Unis, les États-Unis donneront droit à un crédit 
sur leur impôt pour l’impôt sur le revenu versé au Mexique après le crédit mentionné à 
l’alinéa a); cependant, le crédit ainsi accordé ne réduira pas la part de l’impôt des États-
Unis qui donne droit à un crédit sur l’impôt mexicain conformément à l’alinéa a); 

c) À la seule fin d’éliminer la double imposition aux États-Unis au titre de l’alinéa 
b), les éléments de revenu mentionnés à l’alinéa a) seront considérés comme provenant 
du Mexique dans la mesure nécessaire pour éviter la double imposition dudit revenu au 
titre de l’alinéa b).  

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants de l’un des États contractants ne sont soumis dans l’autre État 
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que 
celle à laquelle sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se 
trouvent dans les mêmes circonstances. Toutefois, la situation d’un ressortissant d’un 
État contractant qui est assujetti à l’impôt dans cet État sur ses revenus dans le monde est 
différente de celle d’un ressortissant de l’autre État contractant qui n’est pas assujetti à 
l’impôt dans le premier État sur ses revenus dans le monde.  

2. L’imposition d’un établissement stable dont dispose une entreprise de l’un des 
États contractants dans l’autre État contractant n’est pas, dans cet autre État, moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant l’un des États contractants 
à accorder aux résidents de l’autre État contractant les mêmes déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation personnelle ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents.  

3. Aucune des dispositions du présent article ne peut être interprétée comme empê-
chant l’un ou l’autre des États contractants d’imposer l’impôt décrit à l’article 11A (Im-
position des filiales) ou, dans le cas du Mexique, de refuser une déduction pour des dé-
penses présumées (sans tenir compte de l’endroit où ces dépenses sont encourues) à une 
personne physique résidente des États-Unis qui choisit d’être assujettie à l’impôt au 
Mexique sur une base nette pour le revenu provenant de biens immobiliers.  

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 (Entreprises asso-
ciées), du paragraphe 8 de l’article 11 (Intérêts) ou du paragraphe 5 de l’article 12 (Re-
devances) ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres sommes versées par un 
résident de l’un des États contractants à un résident de l’autre État contractant, aux fins 
de déterminer les bénéfices imposables du premier résident, sont déductibles dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État.  

5. Les entreprises de l’un des États contractants dont le capital est en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou 
obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient 
être soumises d’autres entreprises semblables du premier État.  

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2 (Impôts visés) à tous les impôts d’un État contractant, de ses subdivisions poli-
tiques ou de ses collectivités locales.  
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Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont elle est un résident ou dont elle possède la nationalité.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la Convention, à condition qu’une notification 
dans ce sens soit adressée à l’autre État dans un délai de quatre ans et six mois à compter 
de la date à laquelle la notification a été présentée à cet autre État ou aurait dû l’être, la 
date choisie devant être la plus récente. Dans ce cas, l’accord conclu est applicable dans 
les dix ans à compter de la date où la notification a été présentée ou aurait dû l’être, la 
date choisie devant être la plus récente, ou une période plus longue si la législation in-
terne de l’autre État le permet.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’Accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention .  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.  

5. Si une difficulté ou un doute découlant de l’interprétation ou de l’application de la 
présente Convention ne peut être résolu par les autorités compétentes en vertu des para-
graphes précédents du présent article, le cas peut, si les deux autorités compétentes et 
le(s) contribuable(s) y consentent, être soumis à l’arbitrage, sous réserve que le contri-
buable consente par écrit à être lié par la décision du conseil d’arbitrage. La décision du 
conseil d’arbitrage, dans un cas particulier, est obligatoire pour les deux États concernés 
par ledit cas. Les procédures seront établies entre les États par des notes qui devront être 
échangées par voie diplomatique. Les dispositions du présent paragraphe prennent effet à 
partir du moment où les États se sont entendus par voie d’échange de notes diplomati-
ques.  

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États échangent les renseignements prévus dans 
l’Accord entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique relatif à 
l’échange de renseignements en matière fiscale, signé le 9 novembre 1989.  

2. Si ledit Accord est dénoncé, les autorités compétentes des États contractants 
échangent les renseignements nécessaires à l’application des dispositions de la présente 
Convention ou à l’administration et à l’application de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l’imposition 
prévue n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas res-
treint par l’article premier (Portée générale). Les renseignements reçus par un État 
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contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en ap-
plication de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes 
physiques ou autorités (y compris les organes judiciaires et administratifs) concernées 
par la détermination, l’établissement, le recouvrement et l’administration des impôts qui 
font l’objet de la Convention, par le recouvrement de créances liées à ces impôts, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours rela-
tifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribu-
naux ou dans des jugements.  

3. Aux fins du présent article, la Convention s’applique, nonobstant les dispositions 
de l’article 2 (Impôts visés) à tous les impôts fédéraux.  

Article 28. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques et les fonctionnaires consulaires, en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers.  

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des procédu-
res requises par sa Constitution et sa législation pour la mise en vigueur de la présente 
Convention. Celle-ci entrera en vigueur le jour de réception de la dernière de ces notifi-
cations.  

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront : 
a) En ce qui concerne les impôts établis conformément aux articles 10 (Dividendes), 

11 (Intérêts) et 12 (Redevances) aux montants payés ou crédités à compter du premier 
jour du deuxième mois suivant la date de l’entrée en vigueur de la Convention si celle-ci 
entre en vigueur avant le 1er juillet de l’année de l’entrée en vigueur ou, si ce n’est pas le 
cas, le 1er janvier de l’année suivant cette année.  

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux périodes d’imposition commençant le 
premier janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur, ou après cette date.  

3. L’accord entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à l’exemption ré-
ciproque des impôts sur les revenus réalisés par l’exploitation de navires et d’aéronefs 
conclu par l’échange de notes du 7 août 1989 sera dénoncé dès l’entrée en vigueur de la 
Convention. Toutefois, les dispositions dudit accord resteront en vigueur tant que celles 
de la Convention ne seront pas entrées en vigueur conformément au paragraphe 2 (b).  

Article 30. Dénonciation 

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénon-
cée par l’un des États contractants. Chacun des États contractants pourra dénoncer la 
Convention à tout moment à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de 
son entrée en vigueur, moyennant un préavis de six mois au moins par la voie diplomati-
que. En ce cas, la Convention cessera de produire ses effets : 
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a) en ce qui concerne les impôts établis conformément aux articles 10 (Dividendes), 
11 (Intérêts) et 12 (Redevances), pour les sommes payées ou créditées le premier jour du 
deuxième mois suivant l’expiration de la période de six mois ou après cette date; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les périodes d’imposition commençant 
le premier janvier de l’année suivant l’expiration de la période de six mois.  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention.  

Fait à Washington D.C. en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi, le 18 septembre 1992.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique tendant à éviter la double impo-
sition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés 
sont convenus des dispositions suivantes qui forment partie intégrante de la Convention.  
1. En ce qui concerne les alinéas (f) et (g) du paragraphe 1 de l’article 3 (Définitions), 

Au sens géographique des termes, les termes « Mexique » et « États-Unis » com-
prennent les zones des fonds marins et de sous-sol adjacentes à leurs mers territoriales 
respectives où ils peuvent exercer leurs droits conformément à la législation interne et au 
droit international.  

 
2. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 (Résidence),  

Aux fins du paragraphe 1 de l’article 4, il est entendu que : 
a) Le Mexique ne considère un citoyen des États-Unis ou un étranger admis à résider 

aux États-Unis à titre permanent, titulaire d’une « carte verte », comme un résident des 
États-Unis que s’il séjourne aux États-Unis une bonne partie de son temps ou s’il était un 
résident des États-Unis et non d’un autre pays en vertu des principes énoncés aux alinéas 
a) et b) du paragraphe 2 dudit article; 

b) Une société de personnes, une succession ou une fiducie n’est un résident d’un 
État contractant que dans la mesure où les revenus qu’elle reçoit sont imposables dans cet 
État au titre de revenu d’un résident, qu’il soit perçu par une société de personnes, un pa-
trimoine ou une fiducie, ou par ses associés ou ses bénéficiaires.  

c) Le terme « résident » comprend aussi un État contractant, une de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales.  

 
3. En ce qui concerne les articles 5 (Établissement stable), 6 (Revenus de biens immobi-
liers (revenus immobiliers), 7 (Bénéfices des entreprises) et 12 (Redevances),  

Il est entendu que l’impôt sur les actifs établi par le Mexique ne sera pas appliqué 
aux résidents des États-Unis qui ne sont pas imposables en vertu des articles 5 et 7 de la 
présente Convention, sauf pour les actifs mentionnés au paragraphe 2 de l’article 6 et au 
paragraphe 3 de l’article 12, qui sont fournis par ces résidents à un résident du Mexique. 
Dans le premier cas, le Mexique accordera un crédit d’impôt sur ces actifs d’un montant 
égal à celui de l’impôt sur le revenu qui serait prélevé, en vertu de la législation mexi-
caine concernant cet impôt, sur le revenu brut (le cas échéant) mentionné au paragraphe 1 
de l’article 6, que le résident des États-Unis opte ou non, au titre du paragraphe 5 de 
l’article 6, pour une imposition sur une base nette, à condition que moins de 50 pour cent 
du revenu brut du résident des États-Unis provenant de ces actifs soient utilisés directe-
ment ou indirectement pour faire face à des obligations (y compris à des obligations au ti-
tre d’intérêts) à l’égard de personnes qui ne sont pas des résidents des États-Unis. Dans le 
deuxième cas, le Mexique accordera un crédit d’impôt sur ces actifs d’un montant égal à 
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celui de l’impôt sur le revenu qui aurait été prélevé sur les redevances payées (le cas 
échéant), en appliquant le taux d’imposition prévu par la législation mexicaine concer-
nant cet impôt au lieu du taux prévu dans l’article 12. 

 
4. En ce qui concerne l’article 7 (Bénéfices des entreprises), 

Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte à l’application de toute 
loi d’un État contractant relative à la détermination de la dette fiscale d’une personne si 
les renseignements mis à la disposition de l’autorité compétente de cet État ne permettent 
pas de déterminer les bénéfices à attribuer à un établissement stable ou dans les cas visés 
à l’article 23 de la législation mexicaine relative à l’impôt sur le revenu, à condition que, 
sur la base des renseignements disponibles, la détermination des bénéfices de 
l’établissement stable soit compatible avec les principes énoncés dans le présent article.  

 
5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 (Bénéfices des entreprises),  

Les dépenses admises en déduction comprennent une part raisonnable de dépenses 
de recherche et développement, les intérêts et d’autres dépenses encourues au cours de 
l’année d’imposition aux fins de l’ensemble de l’entreprise (ou de la partie de l’entreprise 
qui comprend l’établissement stable), où qu’elles soient encourues, mais seulement dans 
la mesure où ces dépenses n’ont pas été déduites par ladite entreprise et ne se retrouvent 
pas dans d’autres déductions accordées à l’établissement stable, comme la déduction 
pour le coût des marchandises vendues ou de la valeur des achats.  

 
6. En ce qui concerne l’article 8 (Navigation maritime et aérienne),  

Les résidents des États-Unis dont les bénéfices provenant du Mexique n’y sont pas 
imposables conformément aux dispositions de l’article 8 de la Convention, ne sont pas 
assujettis à l’impôt mexicain sur les actifs utilisés pour produire ces bénéfices.  

 
7. En ce qui concerne l’article 9 (Entreprises associées), 

Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude, grave négli-
gence ou manquement intentionnel. 

  
8. En ce qui concerne les paragraphes 2 et 3 de l’article 10 (Dividendes), 

a) dans le cas des États-Unis, l’alinéa a) du paragraphe 2 ne s’applique pas aux divi-
dendes payés par une « Regulated Investment Company » ou par un « Real Estate In-
vestment Trust » des États-Unis. L’alinéa b) des paragraphes 2 et 3 s’applique dans le cas 
de dividendes payés par une « Regulated Investment Company ». Dans le cas de 
dividendes payés par un « Real Estate Investment Trust », l’alinéa b) des paragraphes 2 
et 3 est applicable si le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne physique qui 
détient une participation de moins de 10 pour cent dans le « Real Estate Investment 
Trust »; sinon, le taux de retenue applicable en vertu de la législation interne s’applique.  

b) Si les États-Unis conviennent, dans un traité conclu avec un autre pays, d’imposer 
un taux moins élevé sur les dividendes que le taux spécifié à l’alinéa a) du paragraphe 2, 
les deux États contractants appliqueront ce taux moins élevé au lieu de l’autre taux. 
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9. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 (Bénéfices des entreprises), le para-
graphe 4 de l’article 10 (Dividendes) et le paragraphe 5 de l’article 11 (Intérêts),  

Si la législation de l’un des États contractants demande qu’un paiement soit considé-
ré, en totalité ou partiellement, comme un dividende ou limite la déductibilité dudit paie-
ment du fait d’un manque de règles de capitalisation ou parce que l’instrument de la dette 
concerné comporte une participation, l’État contractant peut considérer ledit paiement 
conformément à ladite législation.  

 
10. En ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 11 (Intérêts), 

a) les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 ne s’appliquent pas aux résidents mexi-
cains qui détiennent des droits dits résiduels dans une entité des États-Unis dénommée 
« Real Estate Mortgage Investment Conduit » (REMIC) relativement à un revenu dé-
nommé « excess inclusion ». L’autorité compétente mexicaine ayant informé l’autorité 
compétente des États-Unis qu’après l’entrée en vigueur du présent traité, le Mexique a 
autorisé la mise sur le marché de prêts hypothécaires titrisés analogues à des REMIC, les 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 ne s’appliquent pas non plus à un résident des 
États-Unis qui est détenteur d’intérêts dans une telle entité relativement à un revenu 
comparable à un « excess inclusion ». En outre, si l’un ou l’autre des États contractants 
met en place une entité qui, bien que différente d’un REMIC, est très analogue à cette en-
tité, ou un instrument qui est fortement similaire à un droit résiduel dans un REMIC, les 
autorités compétentes des États contractants se consulteront pour déterminer si le traite-
ment prévu par le présent paragraphe pour les REMIC s’applique audit instrument ou à 
ladite entité.  

b) En ce qui concerne l’alinéa b (ii) du paragraphe 2 de l’article 11, le taux spécifié 
ne s’applique que si le bénéficiaire effectif des intérêts est le vendeur d’origine des ma-
chines et de l’équipement. Si le vendeur d’origine cède le bénéfice effectif des intérêts, 
l’identité du cessionnaire déterminera le taux d’imposition qui peut être appliqué aux in-
térêts par l’État contractant d’où ils proviennent.  

 
11. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 12 (Redevances),  

Il est entendu que l’expression « informations ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique » sera définie conformément au 
paragraphe 12 du commentaire sur l’article 12 (Redevances) du modèle de Convention 
de l’OCDE visant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, 1977.  

 
12. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 13 (Gains en capital), 

L’expression « biens immobiliers situés dans l’autre État contractant », telle que dé-
crite dans ce paragraphe comprend, lorsque les États-Unis sont cet autre État contractant, 
un intérêt dans un bien immobilier des États-Unis. 
13. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 13 (Gains en capital), 

Aux fins du présent paragraphe, aucun impôt ne sera appliqué en cas de transfert 
d’un bien entre membres d’un groupe de sociétés faisant une déclaration consolidée 
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d’impôt dans la mesure où la rémunération reçue par le cédant consiste en participations 
ou autres droits dans le capital du cessionnaire ou d’une autre société résidente du même 
État contractant qui détient, directement ou indirectement, 80 % au moins des actions ou-
vrant droit au vote et du capital du cessionnaire si :  

a) le cédant et le cessionnaire sont des sociétés résidentes du même État contractant; 
b) avant et immédiatement après le transfert, le cédant ou le cessionnaire détient, di-

rectement ou indirectement, 80 % au moins des actions ouvrant droit au vote et du capital 
de l’autre personne, ou si une société résidente du même État contractant détient, direc-
tement ou indirectement (par l’intermédiaire de sociétés résidentes du même État contrac-
tant), 80 % au moins des actions ouvrant droit au vote et du capital de chacun d’eux; et 

c) pour déterminer les gains réalisés à l’occasion de toute cession ultérieure,  
(i) le coût initial de l’actif pour le cessionnaire est calculé en se fondant sur son 

coût pour le cédant majoré de tout montant payé en espèces ou sous forme de 
biens, ou 

(ii) les gains sont mesurés par une autre méthode qui donne approximativement le 
même résultat.  

Nonobstant ce qui précède, si des espèces ou des biens autres que des participations 
ou autres droits sont reçus, le montant des gains (limité au montant des espèces ou des 
autres biens reçus) peut être imposé par l’autre État contractant.  

 
14. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 14 (Professions indépendantes), 

L’article 14 s’applique aussi aux revenus qu’une société qui réside aux États-Unis 
tire de l’exercice d’une profession libérale par l’intermédiaire d’une base fixe située au 
Mexique conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1. Dans ce cas, la société peut calcu-
ler l’impôt sur le revenu tiré de cette profession sur une base nette, comme si ce revenu 
était imputable à un établissement stable au Mexique.  

 
15. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 11 (Intérêts), le paragraphe 2 de 
l’article 11A (Imposition des filiales) et le paragraphe 1 de l’article 17 (Limitation des 
avantages), 

a) Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 17 et du paragraphe 2 de 
l’article 11A, l’expression « activité industrielle ou commerciale » désigne, dans le cas 
du Mexique, une activité exercée par l’intermédiaire d’un établissement stable tel que dé-
fini dans la législation mexicaine concernant l’impôt sur le revenu. 

b) Aux fins de l’alinéa a (ii) du paragraphe 2 de l’article 11 et de l’alinéa d) du para-
graphe 1 de l’article 17, l’expression « bourse officielle » désigne : 

(i) le réseau NASDAQ appartenant à la National Association of Securities Dea-
lers, Inc. et toute bourse des valeurs enregistrée auprès de la Securities and 
Exchange Commission en tant que bourse nationale des valeurs aux fins du 
Securities Exchange Act de 1934;  

(ii) les bourses des valeurs dûment agréées en vertu des dispositions de la loi sur 
les marchés des valeurs (Ley de Mercado de Valores) du 2 janvier 1975; et 

(iii) toute autre bourse des valeurs dont conviendraient les autorités compétentes 
des États contractants. 
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c) Aux fins de l’alinéa f (ii) du paragraphe 1 de l’article 17, l’expression « revenus 
bruts » désigne les recettes brutes ou, lorsqu’une entreprise exerce une activité qui com-
prend la fabrication ou la production de marchandises, les recettes brutes moins les coûts 
directs de la main d’œuvre et des matériaux imputables à ladite fabrication ou production 
et payés ou dus sur ces recettes.  

d) Les dispositions des alinéas d (iii) et g) du paragraphe 1 de l’article 17 ne pren-
dront effet que lorsque l’ALENA entrera en vigueur. 

 
16. En ce qui concerne l’article 18 (Artistes et sportifs), 

La rémunération obtenue par un artiste du spectacle ou un sportif qui est résident 
d’un État contractant comprend la rémunération de toute activité libérale exercée dans 
l’autre État contractant relativement à la réputation dudit artiste ou sportif en tant que tel. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas au personnel auxiliaire ou 
d’assistance comme les techniciens, ou aux managers ou entraîneurs, qui resteront sou-
mis aux dispositions des articles 14 et 15. 

  
17. En ce qui concerne les paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 22 (Organisations exonérées), 

a) la certification accordée par un État contractant du statut d’un résident de cet État 
en tant qu’organisation exploitée exclusivement à des fins religieuses, scientifiques, litté-
raires, éducatives ou à d’autres fins charitables, et exonérée d’impôt dans cet État, sera 
acceptée par l’autre État contractant afin de permettre à ladite organisation d’être exoné-
rée d’impôt dans cet autre État contractant conformément aux dispositions du paragraphe 
1. Toutefois, si l’autorité compétente de l’autre État contractant détermine que l’octroi 
d’une exonération n’est pas approprié dans un cas ou une circonstance spécifique, 
l’exonération peut être refusée après consultation avec l’autorité compétente du premier 
État contractant.  

b) Les États contractants sont convenus de ce qui suit : 
(i) l’article 70-B de la législation mexicaine concernant l’impôt sur le revenu et 

la section 509 (a) (1) et (2), sauf pour les organisations décrites à la section 
170 (b) (1) (A) (i), de l’Internal Revenue Code des États-Unis, tels 
qu’interprétés par les réglementations applicables et les décisions adminis-
tratives du Mexique et des États-Unis respectivement, en vigueur à la date 
de la signature de la présente Convention, prévoient des normes équivalen-
tes, pour l’essentiel, pour les organisations dont ils traitent, au sens des pa-
ragraphes 2 et 3; et 

(ii) En conséquence, si les autorités fiscales du Mexique ou des États-Unis ju-
gent qu’une organisation remplit les conditions respectivement requises par 
l’article 70-B et la section 509 (a) (1) ou (2), sauf s’il s’agit d’une organisa-
tion décrite à la section 170 (b) (1) (A) (i), l’autre État contractant acceptera 
ce jugement afin d’accorder à ladite organisation les avantages prévus aux 
paragraphes 2 et 3. Toutefois, si l’autorité compétente de l’autre État 
contractant détermine que l’octroi de tels avantages est inapproprié pour 
une organisation ou un type d’organisation spécifique, ces avantages peu-
vent être refusés après consultation avec l’autorité compétente du premier 
État contractant. 
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18. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 26 (Procédure amiable), 
a) Après une période de trois ans suivant l’entrée en vigueur de la Convention, les 

autorités compétentes se consultent afin de déterminer s’il est opportun de procéder à 
l’échange de notes diplomatiques visé au paragraphe 5 de l’article 26 (Procédure amia-
ble). 

b) Si les autorités compétentes des deux États conviennent de soumettre un différend 
concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention dans un cas spéci-
fique à l’arbitrage conformément au paragraphe 5 de l’article 26, les procédures suivan-
tes s’appliqueront : 

(i) si, en application des paragraphes 1 à 4 de l’article 26, les autorités compéten-
tes ne parviennent pas à un accord dans les deux ans suivant la date à laquelle 
le cas a été soumis à l’une des autorités compétentes, elles peuvent convenir 
d’entamer une procédure d’arbitrage dans un cas spécifique, mais seulement 
après avoir épuisé toutes les procédures disponibles en vertu des paragraphes 
1 à 4 de l’article 26. Les autorités compétentes ne donneront pas suite à 
l’arbitrage en ce qui concerne des questions relatives à la politique fiscale ou 
à la législation interne de l’un ou l’autre État.  

(ii) Les autorités compétentes établissent un conseil d’arbitrage dans chacun des 
cas spécifiques de la manière suivante : 
A. un conseil d’arbitrage se compose d’au moins trois membres. Chaque au-

torité compétente nomme le même nombre de membres et ces membres 
conviennent de la nomination des autres membres. Les autorités compé-
tentes peuvent publier d’autres instructions concernant les critères de sé-
lection des autres membres du conseil d’arbitrage. 

B. Dès leur nomination, les membres du conseil d’arbitrage (et leur person-
nel) doivent convenir par écrit de respecter et de se soumettre aux dispo-
sitions applicables à la confidentialité et à la divulgation des deux États 
et de la Convention. En cas de conflit entre ces dispositions, la condition 
la plus restrictive s’appliquera.  

(iii) Les autorités compétentes peuvent convenir de règles de procédure spécifi-
ques telles que la nomination d’un président, les procédures en vue de parve-
nir à une décision, l’établissement d’un délai, et ainsi de suite, et en informer 
le conseil d’arbitrage. Par ailleurs, le conseil d’arbitrage établit ses propres 
règles de procédure compatibles avec les principes généralement reconnus de 
l’équité.  

(iv) Les contribuables ou leurs représentants doivent avoir la possibilité de pré-
senter leurs vues au conseil d’arbitrage.  

(v) Le conseil d’arbitrage décide de chaque cas spécifique dans le cadre de la 
Convention, compte dûment tenu de la législation interne des États et des 
principes du droit international. Le conseil d’arbitrage fournira aux autorités 
compétentes une explication de sa décision. La décision du conseil 
d’arbitrage est contraignante pour les deux États et les contribuables en ce 
qui concerne le cas en question. La décision du conseil d’arbitrage ne doit 
pas établir de précédent, mais il est prévu qu’en temps normal lesdites déci-
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sions seront prises en compte dans des cas ultérieurs de l’autorité compétente 
impliquant les mêmes contribuables, les mêmes questions et des faits en 
grande partie semblables, et pourront également être prises en compte dans 
d’autres cas si nécessaire.  

(vi) Les coûts de la procédure d’arbitrage sont pris en charge de la manière sui-
vante : 
A. Chaque État prend à sa charge les frais des membres qu’il a désignés, ain-

si que les frais de sa représentation dans les procédures devant le conseil 
d’arbitrage; 

B. Les frais des autres membres et tous les autres frais du conseil d’arbitrage 
sont partagés également entre les États; 

C. Le conseil d’arbitrage peut décider d’une répartition différente des dépen-
ses.  

Toutefois, si cela semble approprié dans un cas spécifique, étant donné la nature du 
cas et des rôles des parties, l’autorité compétente de l’un des États peut demander aux 
contribuables de prendre à leur charge les frais dudit État comme condition requise pour 
l’arbitrage.  

(vii) Les autorités compétentes peuvent convenir de modifier ou de compléter ces 
procédures; toutefois, elles continuent d’être liées par les principes géné-
raux établis à cet égard. 

  
19. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 27 (Échange de renseignements), 

En cas de dénonciation de l’Accord entre les États-Unis du Mexique et les États-
Unis d’Amérique relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, les États 
contractants feront leur possible pour conclure dans les meilleurs délais un protocole 
complétant la présente Convention en vue de réaliser les objectifs du présent article.  
 
20. En ce qui concerne l’article 30 (Dénonciation), 

Lorsque l’autorité compétente de l’un des États contractants considère que la législa-
tion de l’autre État contractant est ou peut être appliquée de façon à supprimer ou réduire 
considérablement un avantage accordé par la Convention, cet État informera en temps 
voulu l’autre État contractant et pourra demander des consultations en vue de rétablir 
l’importance des avantages prévus par la Convention. L’autre État devra alors entamer 
ces consultations dans les trois mois suivant la date de la demande.  

Si les États contractants ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la façon dont il 
faudrait modifier la Convention pour rétablir l’importance des avantages, l’État concerné 
peut dénoncer la Convention conformément aux procédures du paragraphe 1, nonobstant 
la période de cinq ans mentionnée dans ledit paragraphe, ou prendre toute autre mesure 
concernant la présente Convention qui peut être autorisée en vertu des principes géné-
raux du droit international. 
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En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole.  

Fait à Washington D.C., en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi, le 18 septembre 1992.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE DANEMARK RELATIF 
À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES IN-
VESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Royaume de 
Danemark, ci-après dénommés les « Parties contractantes »; 

Désireux de créer dans les deux États des conditions favorables aux investissements 
et d’intensifier la coopération entre les entreprises privées dans les deux États, de ma-
nière à stimuler l’utilisation productive des ressources; 

Reconnaissant qu’un traitement juste et équitable des investissements sur une base 
de réciprocité répond à cet objectif; 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. Définitions 

Pour l’application du présent Accord, 
1. Le terme « investissement » désigne tout élément d’actif investi conformément 

aux lois et réglementations de la Partie contractante dans le territoire de laquelle 
l’investissement est réalisé et s’appliquera uniquement aux investissements effectués en 
vue d’établir des liens économiques durables avec une entreprise, tels que les investisse-
ments qui donnent la possibilité d’exercer une influence réelle sur la gestion de ladite en-
treprise. Sont considérés notamment, mais non exclusivement, comme des investisse-
ments : 

a) Les biens tangibles et intangibles, meubles et immeubles, acquis ou utilisés à des 
fins économiques, ainsi que tous les autres droits tels que baux, hypothèques, liens, sûre-
tés, garanties et tous autres droits similaires; 

b) Une société ou une entreprise commerciale, ou des actions, stocks et autres for-
mes de participation dans une société ou entreprise commerciale; 

c) Les revenus réinvestis; 
d) Les créances et droits sur d’autres actifs ou à toutes prestations ayant une valeur 

économique, à l’exception : 
i) des créances résultant exclusivement de contrats commerciaux conclus pour la 

vente de biens ou de services; 
ii) des crédits pour transactions commerciales, tel le financement d’opérations 

commerciales; 
iii) des crédits ayant une durée inférieure à trois ans, 



Volume 2453, I-44141 

 473

qu’un investisseur sur le territoire de l’une des Parties contractantes consent à un inves-
tisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante. Toutefois, l’exception s’appliquant 
aux crédits ayant une durée inférieure à trois ans ne s’appliquera pas aux crédits accordés 
par un investisseur de l’une des Parties contractantes à une entreprise de l’autre Partie 
contractante qui est la propriété ou se trouve sous le contrôle du premier investisseur; 

e) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, y compris les copyrights, les 
brevets, les noms commerciaux, les techniques, les marques de fabrique, la clientèle, le 
savoir-faire et tous autres droits similaires; 

f) Les concessions ou tous autres droits conférés par la loi ou par contrat. 
Une obligation de paiement provenant d’une Partie contractante ou d’une entreprise 

publique ou l’octroi d’un crédit à une telle Partie ou une entreprise n’est pas considérée 
comme un investissement. 

2. Une modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis n’affecte pas 
leur caractère d’investissement, à condition qu’une telle modification soit prévue dans la 
définition susmentionnée.  

3. Le terme « revenus » désigne les montants résultant d’un investissement et en-
globe notamment mais pas exclusivement les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, 
les dividendes, les redevances ou les honoraires. 

4. Les revenus et, en cas de réinvestissement, les montants de réinvestissement béné-
ficient de la même protection que l’investissement, conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

5. Le terme « investisseur », en ce qui concerne chaque Partie contractante, désigne : 
a) Une personne physique possédant la nationalité de l’une ou l’autre Partie contrac-

tante conformément à la loi; 
b) Les entités constituées ou organisées conformément à la législation de la Partie 

contractante en question et à ce titre reconnues comme personnes morales, qui ont leurs 
sièges sur le territoire de cette Partie, c’est-à-dire sociétés, entreprises, associations, insti-
tutions de financement du développement, fondations ou entités similaires, que leurs ac-
tivités soient ou non destinées à acquérir des bénéfices.  

6. Le terme « territoire » désigne le territoire de chaque Partie contractante et com-
prend les zones maritimes adjacentes aux eaux territoriales de l’État concerné, c’est-à-
dire la zone économique exclusive et le plateau continental, dans la mesure où cette Par-
tie contractante peut exercer des droits souverains ou une juridiction dans ces zones 
conformément au droit international.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes accepte des investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante, conformément à sa législation et encourage de tels investisse-
ments, et notamment les bureaux de représentation.  

2. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
bénéficient à tout moment, sur le territoire de chaque Partie contractante d'une protection 
et d'une sécurité pleines. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet en 
aucune façon sur son territoire la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la 
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cession d’investissements par des investisseurs de l’autre Partie contractante du fait de 
mesures arbitraires ou discriminatoires. 

3. Chacune des Parties contractantes respecte toute autre obligation écrite qu’elle a 
assumée en ce qui concerne les investissements sur son territoire d’investisseurs de 
l’autre Partie contractante. Les différends résultant de ces obligations sont réglés confor-
mément aux termes du contrat.  

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements un traitement juste et équitable.  

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués sur son territoire 
par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que 
celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou des investis-
seurs d’États tiers, le traitement le plus favorable à l’investisseur prévalant. 

3. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance 
ou la liquidation de leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, le traite-
ment le plus favorable prévalant. 

Article 4. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord relatives à l’octroi d’un traitement qui n'est pas 
moins favorable que celui accordé aux investisseurs de chaque Partie contractante ou 
d’un État tiers, ne doivent pas être interprétées comme obligeant une Partie contractante à 
étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice d’un traitement, d’une 
préférence ou d’un privilège résultant : 

a) de l’adhésion à une organisation existante ou future d’intégration économique ré-
gionale, à une zone de libre-échange ou à une union douanière dont fait ou peut faire par-
tie l’une des Parties contractantes, ou  

b) d’un accord ou d’un arrangement international lié en totalité ou en partie à la fis-
calité, ou de toute législation interne liée en totalité ou en partie à la fiscalité.  

Article 5. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements des investisseurs de chaque Partie contractante sur le territoire 
de l’autre Partie contractante ne sont ni nationalisés, ni expropriés ou soumis à des mesu-
res équivalentes à la nationalisation ou à l’expropriation (ci-après dénommées 
« l’expropriation »), sauf dans l’intérêt public, selon des critères non discriminatoires et 
moyennant le versement d’une indemnité conformément aux paragraphes 2 et 3 ci-
dessous.  

2. L’indemnité : 
a) sera versée sans délai. Si le versement de l’indemnité est retardé, le montant versé 

sera calculé dans une monnaie librement convertible; 
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b) sera équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié immé-
diatement avant que l’expropriation n’ait lieu. La juste valeur marchande ne tiendra 
compte d’aucun changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée 
avait été connue de façon à affecter la valeur de l’investissement.  

Les critères d’évaluation comprendront notamment la valeur de l’entreprise viable, 
le capital investi, la valeur de remplacement, l’appréciation, le rendement actuel et le 
fonds de commerce. Tout autre critère d’évaluation peut être utilisé pour déterminer la 
juste valeur marchande; 

c) comprendra les intérêts au taux commercial établi sur la base du marché pour la 
monnaie de paiement, courant de la date d’expropriation jusqu’à la date du versement ef-
fectif; 

d) sera pleinement réalisable et librement transférable. 
3. L’application régulière de la loi comprend le droit d’un investisseur d’une Partie 

contractante, qui prétend être affecté par l’expropriation de la part de l’autre Partie 
contractante, à un examen rapide de son cas, notamment l’évaluation de son investisse-
ment et le versement de l’indemnité conformément aux dispositions du présent article, 
par une autorité judiciaire ou toute autre autorité compétente et indépendante de cette au-
tre Partie contractante.  

Article 6. Transfert des capitaux et des revenus 

1. Chaque Partie contractante autorise, en ce qui concerne les investissements sur 
son territoire réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante, le libre transfert 
vers son territoire ou à partir de celui-ci : 

a) Des capitaux de départ ou de tous capitaux supplémentaires nécessaires à 
l’entretien ou au développement dudit investissement; 

b) Des capitaux investis ou des produits de la vente ou de la liquidation totale ou 
partielle des investissements; 

c) Des intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus réalisés; 
d) Des paiements effectués pour le remboursement d’emprunts pour les investisse-

ments et des intérêts dus; 
e) Des redevances ou honoraires; 
f) Des recettes et autres rémunérations non dépensées par le personnel recruté de 

l’étranger et travaillant dans le cadre d’un investissement; 
g) Des compensations, restitutions, indemnisations ou autre règlement, conformé-

ment à l’article 5. 
2. Les transferts des paiements réalisés au titre du paragraphe 1 du présent article 

sont effectués promptement et dans une monnaie librement convertible.  
3. Les transferts sont calculés au taux commercial de change en vigueur à la date du 

transfert en ce qui concerne les opérations au comptant, dans la monnaie à transférer.  
4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3 du présent article, une Partie contractante peut 

retarder ou interdire un transfert, par l’application équitable, non discriminatoire et de 
bonne foi de mesures : 
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a) en cas de faillite, d’insolvabilité ou d’autres actions en justice intentées pour pro-
téger les droits des créanciers; 

b) relatives aux lois et règlements ou pour assurer l’application des lois et règle-
ments; 

i) en matière d’émission, d’échange et de transaction portant sur des titres, des 
instruments à terme et des instruments dérivés; 

ii) relatifs aux rapports ou dossiers de transfert, ou 
c) relatives à des infractions pénales et des décisions ou jugements dans des procédu-

res administratives et d’arbitrage.  
5. En cas de graves difficultés ou de menace de difficultés de balance des paiements, 

chaque Partie contractante peut temporairement, mais uniquement pour une période ne 
dépassant pas douze mois, limiter les transferts des produits de la vente ou de la liquida-
tion de la totalité ou d’une partie d’un investissement. Ces restrictions sont appliquées sur 
une base équitable, non discriminatoire et de bonne foi.  

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre 
d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance contre un risque non com-
mercial donnés pour un investissement réalisé par un investisseur de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante 
reconnaît la cession des droits dudit investisseur à la première Partie contractante ou à 
son organisme désigné et le droit de la première Partie contractante ou de son organisme 
désigné d’exercer par subrogation tout droit de cette nature dans la même mesure que 
l’investisseur.  

2. Toutefois, en cas de différend, seul l’investisseur ou une personne morale privée à 
laquelle la Partie contractante ou son organisme désigné a attribué ses droits peut engager 
une procédure ou prendre part à une procédure devant un tribunal national ou soumettre 
l’affaire à l’arbitrage international conformément aux dispositions de l’article 8 du pré-
sent Accord.  

CHAPITRE DEUX. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS 

PARTIE I. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVES-
TISSEUR DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 8. Étendue et statut 

1. La présente partie s’applique aux différends entre une Partie contractante et un in-
vestisseur de l’autre Partie contractante quant à l’inexécution alléguée d’une obligation 
de la première de ces Parties, prévue par le présent Accord, qui aurait causé une perte ou 
un préjudice à l’investisseur ou à son investissement. La présente partie n’habilite pas 
une personne morale de l’une des Parties contractantes détenue ou contrôlée par un res-
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sortissant de l’autre Partie contractante (ci-après dénommée « entreprise sous contrôle 
étranger ») à soumettre une revendication à l’arbitrage.  

2. Dans le cas où un tribunal national a été saisi par un investisseur de l’une des Par-
ties contractantes ou par une entreprise sous contrôle étranger, le différend ne pourra être 
soumis à arbitrage en vertu de la présente partie que si le tribunal national compétent n’a 
pas jugé au fond en première instance. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas 
aux procédures administratives devant les autorités administratives qui exécutent la me-
sure supposée constituer une violation.  

3. Dans le cas où un investisseur de l’une des Parties contractantes a soumis une re-
vendication à l’arbitrage, ni lui ni l’entreprise sous contrôle étranger ne pourra introduire 
ou poursuivre une procédure devant un tribunal national, à l'exception de procédures vi-
sant une réparation par voie d'injonction, déclaratoire ou extraordinaire, ne comportant 
pas le paiement de dommages, devant un tribunal administratif ou judiciaire conformé-
ment aux lois de la Partie en cause.  

Article 9. Moyens de règlement, délais 

1. Le différend doit être réglé autant que possible par voie de négociations ou de 
consultations. Si le différend n’est pas réglé par ces moyens, l’investisseur peut décider 
de soumettre le différend pour règlement : 

a) aux tribunaux compétents ou aux juridictions administratives de la Partie contrac-
tante qui est partie au différend; ou 

b) à toute procédure applicable préalablement convenue pour le règlement des diffé-
rends; ou 

c) en application du présent article devant : 
i) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-

ments (le « Centre ») créé en vertu de la Convention pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États 
(la « Convention du CIRDI »), si les deux Parties contractantes sont parties à 
la Convention du CIRDI; ou 

ii) le Centre en vertu du règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour 
l’administration de procédures par le Secrétariat du Centre, si une seule Partie 
contractante est partie à la Convention du CIRDI; ou 

iii) un tribunal arbitral constitué pour la circonstance aux termes du Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational « CNUDCI ». 

2. Les règles d’arbitrage applicables de l’alinéa c du paragraphe 1 du présent article 
régiront l’arbitrage, sauf dans la mesure modifiée par la présente partie.  

3. Un différend peut être soumis aux fins de règlement, en application de l’alinéa c) 
du paragraphe 1 du présent article, dès lors que six mois se sont écoulés depuis que se 
sont produits les faits donnant lieu à la revendication, à condition que l’investisseur ait 
notifié par écrit à la Partie contractante, avec un préavis d’au moins 60 jours, son inten-
tion de soumettre une affaire à l’arbitrage, mais avant que ne se soient écoulées quatre 
années depuis la date à laquelle l’investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance des 
faits qui donnent lieu au différend.  
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Article 10. Consentement de la Partie contractante 

Chaque Partie contractante consent sans condition à soumettre tout différend à 
l’arbitrage international en conformité avec la présente partie.  

Article 11. Constitution du tribunal arbitral 

1. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal arbi-
tral est composé de trois membres. Chaque partie au différend désigne un membre et 
ceux-ci doivent désigner un troisième membre en tant que président.  

2. Si le tribunal arbitral n’est pas constitué dans un délai de 90 jours à compter de la 
date à laquelle le différend a été soumis à l’arbitrage, soit parce que l’une des parties au 
différend n’a pas désigné de membre soit parce que les membres nommés ne se sont pas 
mis d’accord sur un président, le Secrétaire général du CIRDI, agissant à la demande de 
l’une ou l’autre des parties au différend, est prié de désigner à sa discrétion le ou les 
membres non encore désignés. Néanmoins, en désignant un président, le Secrétaire géné-
ral du CIRDI veille à ce que ledit président ne soit pas un ressortissant de l’une des Par-
ties contractantes.  

Article 12. Jonction d’instances 

1. Tout tribunal de jonction d’instances établi en conformité avec le présent article 
est régi par les règles d’arbitrage de la CNUDCI et procède en conformité avec les dispo-
sitions de celles-ci, sauf comme en dispose la présente partie.  

2. Il y a jonction d’instances dans les cas suivants : 
a) Lorsqu’un investisseur engage une action au nom d’une entreprise sous contrôle 

étranger qu’il possède et contrôle et, simultanément, un ou plusieurs autres investisseurs 
qui participent au même investissement mais sans le contrôler, engagent des actions en 
leur nom propre en rapport avec le même manquement au présent Accord; ou 

b) Lorsqu’au moins deux litiges portant sur des points communs de fait ou de droit 
sont soumis à l’arbitrage.  

3. Le tribunal de jonction d’instances décide de la compétence à laquelle ressortis-
sent les litiges et il connaît ces espèces ensemble, à moins qu’il ne détermine qu’il en ré-
sulte un préjudice pour les intérêts de l’une des parties au différend.  

Article 13. Lieu de l’arbitrage 

Tout arbitrage réalisé en application de la présente partie doit se tenir dans un État 
partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères (« Convention de New York »). Tout différend soumis à 
l’arbitrage en vertu de la présente partie est réputé découler d’un rapport ou d’une opéra-
tion commerciale, aux fins de l’article premier de la Convention de New York.  
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Article 14. Indemnisation 

Une Partie contractante ne pourra pas alléguer, à des fins de défense, de demande re-
conventionnelle, de compensation ou autres fins, qu’une indemnité ou autre compensa-
tion pour la totalité ou une partie des dommages allégués a été reçue par l’investisseur au 
titre d’un contrat d'indemnisation, d’assurance ou de garantie.  

Article 15. Droit applicable 

Un tribunal établi en vertu de la présente partie règle les différends conformément au 
présent Accord et aux règles et principes de droit international applicables.  

Article 16. Sentences et exécution 

1. Les formes de réparation accordées par les sentences arbitrales peuvent à : 
a) déclarer que la Partie contractante a manqué de se conformer à ses obligations dé-

coulant du présent Accord; 
b) imposer une compensation pécuniaire, qui comprendra les intérêts courant de la 

date à laquelle la perte ou le dommage a été subi jusqu’à la date de paiement; 
c) demander la restitution en nature, le cas échéant, étant entendu que la Partie 

contractante peut payer une compensation pécuniaire en lieu et place lorsque la restitu-
tion en nature n’est pas pratique; et 

d) avec l’accord des parties au différend, imposer toute autre forme de réparation.  
2. Les décisions arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour les parties au 

différend et uniquement concernant le cas d’espèce.  
3. La sentence définitive ne sera publiée que si les deux parties au différend y 

consentent par écrit.  
4. Un tribunal arbitral n’ordonnera pas à une Partie contractante de payer des dom-

mages punitifs.  
5. Chaque Partie contractante doit prendre, dans son territoire, les mesures nécessai-

res à la bonne exécution de toute sentence arbitrale comme en dispose le présent article, 
ainsi que respecter et mettre à exécution sans délai toute sentence arbitrale rendue dans 
une action à laquelle ladite Partie est partie.  

6. L’investisseur pourra demander l’exécution d’une sentence arbitrale conformé-
ment à la Convention CIRDI ou à la Convention de New York.  

PARTIE II. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES  

Article 17. Différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord sera, si possible, réglé par voie de négociations. 
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2. À défaut de règlement dans les six mois à compter de la date à laquelle survient le 
différend, celui-ci sera soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
à un tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal arbitral sera constitué pour chaque cas d’espèce, de la façon suivante : 
a) dans les trois mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chacune des 

Parties contractantes désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent en-
suite un ressortissant d’un État tiers qui, sur approbation des Parties contractantes, est 
nommé Président du tribunal. Le Président est désigné dans les trois mois suivant la date 
de la désignation des deux autres membres; 

b) si les nominations nécessaires ne sont pas effectuées dans les délais prévus, cha-
cune des Parties contractantes peut, à défaut d’un autre accord, inviter le Président de la 
Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le Président 
possède la nationalité de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est empêché pour 
un autre motif, le Vice-Président sera invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Vice-Président possède la nationalité de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est 
également empêché, le membre le plus élevé en rang de la Cour internationale de justice 
qui ne possède pas la nationalité de l’une des Parties contractantes sera invité à procéder 
aux nominations nécessaires; 

c) Le tribunal arbitral applique les dispositions du présent Accord et les principes du 
droit international. Il prend sa décision à la majorité des voix. Il détermine sa propre pro-
cédure; 

d) Les décisions du tribunal sont définitives et ont force exécutoire pour les Parties 
contractantes au différend; 

e) Chacune des Parties contractantes supporte le coût de son propre membre du tri-
bunal et de sa représentation lors des procédures arbitrales. Le coût du Président et les 
autres coûts sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes; 

f) Aucune des Parties contractantes n’introduira de recours en vertu de la présente 
partie à la suite d’un différend portant sur la violation de droits d’un investisseur, à moins 
que l’autre Partie contractante n’ait omis de se soumettre ou de se conformer à la sen-
tence rendue à propos d’un différend qu’un investisseur a soumis à l’une des procédures 
prévues dans la partie I du présent chapitre. En pareil cas, sur introduction d’une de-
mande par la Partie contractante dont l’investisseur était partie au différend, le tribunal 
d’arbitrage constitué conformément à la présente partie pourra : 

i) déclarer que l’omission de se soumettre ou de se conformer à la sentence défi-
nitive est contraire aux obligations incombant à l’autre Partie contractante aux 
termes du présent Accord; 

ii) demander à l’autre Partie contractante de se soumettre ou de se conformer à la 
sentence définitive. 



Volume 2453, I-44141 

 481

CHAPITRE TROIS. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. Consultations 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante des consulta-
tions sur toute question relative à l’application du présent Accord. Ces consultations sont 
organisées sur la proposition d’une des Parties contractantes en un lieu et à une date arrê-
tés d’un commun accord par la voie diplomatique.  

Article 19. Applicabilité du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les investissements effectués 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante avant ou après l’entrée en vigueur de l’Accord. Elles ne sont toutefois pas applica-
bles aux divergences ou différends survenus avant son entrée en vigueur.  

Article 20. Amendements 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment par la suite, les disposi-
tions du présent Accord peuvent être modifiées de toute manière susceptible de convenir 
aux Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur lorsque les Parties 
contractantes se sont informées que les formalités constitutionnelles requises à cet effet 
ont été accomplies.  

Article 21. Extension territoriale 

Le présent Accord ne s’applique ni aux Îles Féroé ni au Groenland. 
Les dispositions du présent Accord peuvent être étendues aux Îles Féroé et au 

Groenland si les Parties contractantes en conviennent par un échange de notes.  

Article 22. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes se notifient l’achèvement de leurs formalités constitution-
nelles nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord, lequel prend effet trente 
jours après la date de la dernière notification.  

Article 23. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant dix ans. Il le demeure par la suite jus-
qu’à ce qu’une Partie contractante notifie par écrit à l’autre Partie contractante son inten-
tion d’y mettre fin. La dénonciation prend effet un an après la date de la notification.  

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la dénon-
ciation du présent Accord devient applicable, les dispositions des articles premier à 12 
continuent de s’appliquer pendant dix ans encore après ladite date.  
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Mexico le 13 avril 2000 en langues espagnole, danoise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaut.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
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